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Un élément clé 
des déplacements 
interprovinciaux 
des navetteurs est 
lié à la politique 
fédérale prévoyant 
une répartition entre 
Ottawa et Gatineau 
de 75 %-25 % des 
employés fédéraux 
dans la région.

2  |  Plan intégré à long terme sur les liens interprovinciaux dans la région de la capitale nationale 

Sommaire

Le Plan intégré à long terme sur les liens interprovinciaux dans 
la région de la capitale nationale  établi par la Commission de la 
capitale nationale (CCN) : Un plan stratégique relatif aux liens 
interprovinciaux et au transport durable dans la région de la capitale 
nationale  (le « plan stratégique ») présente une vision pour la 
circulation interprovinciale des personnes et des marchandises 
dans la région de la capitale nationale, dans le contexte actuel et 
vers l’horizon 2050. Le plan comprend des directives, des stratégies 
et des initiatives principales qui aideront la région à atteindre des 
buts et des objectifs communs. Il comprend également un cadre 
de surveillance servant à mesurer des indicateurs qualitatifs et 
quantitatifs de suivi ainsi que des objectifs à court, à moyen et 
à long terme. Son rôle consiste à guider les décisions de nature 
interprovinciale pour qu’elles soient axées sur le développement 
durable, l’équité, et la protection de l’environnement, ce qui 
favorisera la création d'une région plus conviviale et plus prospère.  

Les principales conclusions de l’analyse et du plan  

sont les suivantes :
 
Les personnes qui se rendent au travail et les déplacements de camions 
lourds représentent les plus grands défis en ce qui concerne les 
déplacements interprovinciaux. La congestion est la plus forte durant les 
pointes domicile-travail. Cependant, les stratégies suivantes nous permettent 
plus efficacement de gérer la demande en transport, de diriger davantage 
de personnes vers le transport en commun, ou d'augmenter les bureaux à 
espaces de travail partagés, ou encore d'accroître le télétravail. Un élément 
clé des déplacements interprovinciaux des navetteurs est lié à la politique 
fédérale prévoyant une répartition entre Ottawa et Gatineau de 75 %-25 % 
des employés fédéraux dans la région. Pour les fins de la présente étude, on 
présume que ce ratio de distribution sera maintenu. Pour réussir à réduire le 
nombre de camions poids lourds et leurs effets dans la zone centrale, il faudra 
davantage qu’un nouveau lien interprovincial.

L’augmentation de la congestion et des temps de déplacement est inévitable 
en raison de la croissance de la population et des zones d’emploi dans 
les centres-villes. Il est important de reconnaître que si nous ne faisons 
qu'augmenter le nombre de voies de circulation pour répondre à la demande 
croissante en transport, nous ne ferons qu’aggraver la congestion. Le 
transport en commun, la marche et le vélo seront  plus attrayants si ces 
modes de transport sont plus fiables, plus confortables et plus rapides. 

Les améliorations pouvant être apportées à la capacité en termes de véhicules 
sur les liens interprovinciaux actuels sont limitées dans la zone centrale. 
Cependant, les analyses indiquent qu’il est fortement possible d’augmenter 
la capacité de déplacements des personnes dans la zone centrale grâce à des 
initiatives de transport durable.



Les analyses démontrent 
que le détournement 
des camions lourds 
dans le Cœur de la 
capitale nécessitera plus 
qu'un nouveau lien de 
franchissement, comme le 
retrait de la rue Rideau et 
de l'avenue King Edward 
du réseau routier pour 
camions, tel que proposé 
dans le Plan directeur des 
transports existant de la 
Ville d'Ottawa.
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Les projets de transport en commun prévus sont importants pour répondre 
à la croissance de la demande liée aux déplacements. L’analyse du tramway 
de la partie ouest de Gatineau et de la boucle de transport en commun au 
centre-ville indique qu’il est tout à fait possible de répondre aux besoins en 
matière de déplacements interprovinciaux en augmentant la capacité de 
déplacements de personnes.

Le détournement des camions lourds nécessitera plus qu’un nouveau lien 
interprovincial. La circulation efficace et bien intégrée du transport des 
marchandises est essentielle à la vitalité économique de la région de la 
capitale. Un nouveau lien interprovincial, jumelé à des mesures municipales 
visant à interdire les camions lourds dans le corridor King Edward-Rideau-
Waller-Nicholas, serait la solution la plus efficace pour détourner les camions 
lourds à l’extérieur du coeur de la capitale. Il s’agit là de facteurs importants 
dont devront tenir compte les responsables du nouveau bureau de projet 
pour un sixième lien interprovincial annoncé récemment dans le budget 
fédéral de 2021.
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Le système de liens 
interprovinciaux 
favorisera la mobilité 
équitable et la circulation 
sécuritaire et efficace 
des personnes et des 
marchandises, tout en 
respectant le milieu 
naturel et le patrimoine 
culturel de la région.
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Vision du transport interprovincial en 2050
La vision du plan stratégique : d’ici 2050, le réseau de transport 
qui traversera la rivière des Outaouais offrira des options de 
déplacement durables et bien reliées, qui contribueront à une 
qualité de vie élevée et à la prospérité économique dans la région de 
la capitale nationale. Le système de liens interprovinciaux favorisera 
la mobilité équitable et la circulation sécuritaire et efficace des 
personnes et des marchandises, tout en respectant le milieu naturel 
et le patrimoine culturel de la région.

La vision du plan stratégique a été élaborée en consultation avec des 
organismes régionaux, municipaux, provinciaux et fédéraux, divers 
intervenants et le public. Elle définit la voie durable à suivre pour atteindre 
des buts et des objectifs communs et elle repose sur cinq piliers stratégiques : 

• Une seule et même région (intégration du transport)

• L’utilisation durable des infrastructures de liens interprovinciaux

• L’environnement et les changements climatiques

• L’économie

• La qualité de vie

Mise à l’essai des orientations du plan
Compte tenu des conditions actuelles et prévues, si les tendances 
actuelles se maintiennent et si aucune mesure n'est prise, la région 
de la capitale nationale (RCN) devra relever d’importants défis 
en matière de transport en 2050. Dans le cadre du processus de 
planification stratégique, plusieurs scénarios ont été préparés et 
testés afin de comparer les effets d’initiatives et d’investissements 
divers en matière de transport sur patrons et les comportements 
de déplacement dans la RCN. Ces scénarios s’inscrivent dans deux 
grandes thématiques : 

1. Une meilleure utilisation des liens interprovinciaux actuels : 
mesures novatrices, notamment l’amélioration des services de 
transport en commun, la reconfiguration des liens actuels et 
l’adoption de politiques rigoureuses, afin d’accroître la capacité 
de déplacements des personnes et de mettre en œuvre des 
mesures pour gérer la demande en transport interprovincial.

2. Investir dans les grandes infrastructures :  
investissements supplémentaires pour répondre aux demandes 
en matière de transport de 2050, comme de nouveaux liens 
pour franchir la rivière des Outaouais, un tunnel au centre-ville 
d’Ottawa ou des voies urbaines de contournement.

L’analyse de ces deux thématiques et des scénarios respectifs a montré qu’il 
est possible de mieux utiliser les liens interprovinciaux actuels grâce à la 
gestion de la demande actuelle en transport. Cette gestion de la demande 
peut consister à privilégier des modes de transport plus durables et à 
favoriser les stratégies de télétravail. Ces solutions permettraient à la région 
de s’adapter à la croissance à court terme pendant que des études plus 
approfondies sont menées sur un sixième lien interprovincial. 
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Orientations générales du plan
Selon les analyses des conditions actuelles et futures et la mise à l’essai de 
scénarios en matière de politiques et d’infrastructures, cinq orientations 
générales ont été établies pour le plan stratégique : 

1. Un cadre adaptable : un cadre adaptable pour orienter la mobilité 
interprovinciale.

2. De meilleures données : mise à jour des données pour faire en sorte 
que les décisions reposent sur des faits et tiennent compte des réalités 
en évolution.

3. Une collaboration régionale : collaborer et assurer la coordination  
des transports dans toute la région.

4. Les occasions de la reprise : tirer parti des occasions qui se présentent 
lors de la reprise après la pandémie.

5. La priorité à la durabilité : accorder la priorité à la mobilité durable au 
moyen d’investissements ciblés et de l’optimisation des ressources.

Ces cinq orientations ont ensuite été intégrées aux piliers sur lesquels repose le  
plan stratégique.

• Progresser ensemble comme une seule et même région : la région de la 
capitale nationale  comprend plusieurs municipalités et deux provinces. Pour 
répondre aux besoins futurs en matière de déplacements interprovinciaux, il est 
nécessaire de continuer à collaborer et à prendre ensemble les décisions. 

• Favoriser la mobilité durable : un élément important de la mobilité durable est la 
circulation efficace des personnes et des marchandises sur les liens interprovinciaux 
actuels. Il s’agit d’offrir des options de transport agréables et pratiques qui soient 
comparables aux véhicules personnels. 

• Protéger l’environnement : le transport est une source importante de gaz à effet 
de serre et d’autres polluants atmosphériques. La réduction de ces émissions, 
notamment la dépendance envers l’automobile en général, et la mise en oeuvre de 
mesures de résilience aux changements climatiques dans les aménagements sont 
des éléments importants qui nous permettront d'atteindre les objectifs liés aux 
changements climatiques. 

• Soutenir la prospérité économique : les liens interprovinciaux sont 
indispensables aux déplacements dans la région et, plus largement, à la liaison 
entre les réseaux autoroutiers provinciaux et nationaux. 

• Améliorer la qualité de vie : le réseau de transport contribue de façon importante 
au maintien et à l’amélioration de la qualité de vie dans la région  
de la capitale nationale. Le transport contribue à la qualité de vie, car il offre des 
options de déplacement fiables et sécuritaires et il nous permet de gérer les facteurs 
externes négatifs causés par le transport, notamment les problèmes liés aux 
camions lourds, tout en soutenant l’économie de la région.



À mesure que la région 
de la capitale nationale 
continue de croître, 
une gouvernance 
plus formelle de la 
planification et des 
investissements en 
matière de transport 
régional et interprovincial 
pourrait être bénéfique 
pour améliorer la 
collaboration, la 
coordination et la 
coopération.
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Le cadre stratégique
Le présent plan stratégique classe les principales initiatives en 
fonction des trois grandes échéances suivantes, qui permettront 
d’échelonner les efforts collectifs et de réaliser la vision commune :

• Court terme - Projets novateurs (délai inférieur à cinq ans) :  
il s’agit de stratégies immédiates et de mesures à effet rapide qui nous 
permettraient de réaliser des progrès considérables en vue d’atteindre les 
buts et les objectifs. 

• Moyen terme - Amorcer le changement (délai de cinq à 10 ans) : 
il s’agit de stratégies qui peuvent être adoptées à court terme et qui 
peuvent contribuer davantage à modifier les comportements relatifs aux 

déplacements interprovinciaux. 

• Long terme - Maintenir le progrès (délai supérieur à 10 ans) :  
il s’agit de stratégies à plus long terme dont la mise en œuvre nécessite  
une étude plus approfondie ou dont l’objet peut être influencé par les 
résultats d’autres initiatives des étapes Projets novateurs ou Amorcer  
le changement. 

Gouvernance
À mesure que la région de la capitale nationale  continue de 
croître, une gouvernance plus formelle de la planification et des 
investissements en matière de transport régional et interprovincial 
pourrait être bénéfique pour améliorer la collaboration, la 
coordination et la coopération. Le plan stratégique ne contient 
pas un modèle proposé de gouvernance pour les déplacements 
interprovinciaux ou le transport régional dans la région de la 
capitale nationale. Il définit néanmoins les conditions initiales, car 
il établit une vision et des objectifs communs, évalue les besoins 
généraux et les lacunes, favorise les échanges entre les organismes 
de la RCN et décrit des modèles de gouvernance possibles. 
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Cadre de suivi
Puisque le plan stratégique est conçu pour être un plan adaptable 
et évolutif, il est important d’effectuer un suivi systématique des 
progrès vers la vision et les objectifs afin d’orienter les révisions 
futures du plan. Ce plan repose sur des plans et des documents 
de multiples administrations déjà approuvés, dont beaucoup 
comportent des objectifs quantifiables visant l'atteinte de buts 
généraux similaires. Ces éléments ont été intégrés dans les objectifs 
du présent plan et serviront également à orienter le cadre de suivi. 
Dans cette optique, deux approches quantitatives de suivi ont été 
élaborées pour le présent plan. Elles seront révisées et adaptées au 
fur et à mesure en fonction des informations les  
plus récentes.

• Indicateurs de prévision : ces indicateurs ont servi à évaluer les scénarios 
de 2050 durant le processus d’élaboration du plan stratégique. 

• Indicateurs de suivi : ces indicateurs sont conçus pour indiquer les 
progrès accomplis à ce jour dans la réalisation de la vision et pour mesurer 
l’efficacité des stratégies mises en œuvre.
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La Commission de la capitale nationale (CCN) reconnaît que 
la région de la capitale nationale, où elle exerce son mandat, 
est située sur les terres ancestrales de la nation algonquine 
anishinabeg. La CCN reconnaît l’importance de la nation 
algonquine dans notre passé et la place importante qu’elle 
continuera d’occuper dans la capitale. La CCN accorde une 
grande importance au patrimoine et au savoir autochtones  
et s’engage à continuer de collaborer avec la nation 
algonquine anishinabeg ainsi que les autres communautés 
autochtones locales, afin de bâtir une région de la  
capitale durable.



Plan intégré à long terme sur les liens interprovinciaux dans la région de la capitale nationale |  11

La Commission de la 
capitale nationale est  
une société d’État 
fédérale. Son mandat 
général consiste à bâtir 
une capitale dynamique 
et inspirante qui soit une 
source de fierté et d’unité 
pour les Canadiens et 
un héritage pour les 
générations futures.

1  Introduction 

1.1 Le plan stratégique
Le Plan intégré à long terme sur les liens interprovinciaux 
dans la région de la capitale nationale : Un plan stratégique 
relatif aux liens interprovinciaux et au transport durable dans 
la région de la capitale nationale  (le « plan stratégique ») 
présente une vision et une stratégie pour la circulation 
interprovinciale des marchandises et des personnes, dans le 
contexte actuel et vers l’horizon 2050. Le plan stratégique de 
la CCN appuie le succès continu de la région tout en mettant 
en valeur le rôle culturel, récréatif et symbolique unique de la 
région de la capitale nationale (RCN). 

Le governement fédéral a mandaté la CCN pour élaborer le plan stratégique 
en collaboration avec les administrations provinciales et municipales, 
notamment : 

• Ministère des Transports de l’Ontario

• Ministère des Transports du Québec

• Ville d’Ottawa

• Ville de Gatineau

• OC Transpo

• Société de transport de l’Outaouais (STO)

1.2 La Commission de la capitale nationale  
et la région de la capitale nationale 
La Commission de la capitale nationale est une société 
d’État fédérale. Son mandat général consiste à bâtir une 
capitale dynamique et inspirante qui soit une source de 
fierté et d’unité pour les Canadiens et un héritage pour 
les générations futures. La CCN s’acquitte de ce mandat 
en assumant les rôles de planificateur à long terme des 
terres fédérales, de principal intendant des espaces publics 
d’importance nationale et de partenaire créatif en matière de 
développement et de conservation.

La RCN est un endroit en pleine croissance, situé de part et d’autre de la rivière 
des Outaouais. Elle comprend les villes d’Ottawa (Ontario) et de Gatineau 
(Québec) ainsi que les municipalités rurales environnantes. Il existe sept liens 
interprovinciaux opérationnels dans la RCN, entre l’Ontario et le Québec : cinq 
ponts et deux traversiers. Il est prévu que la région enregistre une croissance 
importante d’ici 2050. Un plan stratégique est donc nécessaire pour définir 
des stratégies et des politiques afin d’assurer la circulation interprovinciale 
des personnes et des marchandises de manière durable et équitable, et de 
contribuer à la création d’une région plus conviviale et  
plus prospère. 
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1.3 Le processus : notre parcours
Le plan stratégique a été élaboré en quatre phases,  
du printemps 2020 à l’automne 2021. 

Image 1.1: le processus d’élaboration du plan stratégique

Phase 1

Évaluer les besoins 
et les possibilités

Printemps 2020 Recensement des plans et des politiques 
en vigueur des organismes locaux et 
examen des patrons et des prévisions 
actuels en matière de déplacements 
afin de déterminer les besoins et les 
possibilités.

Phase 2

Définir la vision et 
les objectifs

Été et 
automne 2020

Établissement d’une vision, de buts à 
l'appui de cette vision et d’objectifs pour 
guider l’élaboration de scénarios au 
cours de la phase 3 et l’élaboration du 
plan stratégique définitif au cours de la 
phase 4.

Phase 3

Élaborer et évaluer 
les scénarios futurs

Hiver 2020 et  
printemps 2021

Élaboration et évaluation d’une 
série de scénarios conceptuels pour 
l'établissement de solutions potentielles 
permettant la réalisation de la vision.

Phase 4

Élaborer le plan 
stratégique

Été 2021 Définition d’une série de stratégies 
potentielles à court et à long terme axées 
sur la réalisation de la vision et d’un 
cadre de suivi axé sur l'évaluation des 
progrès accomplis vers la réalisation  
de cette vision.
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1.4 Prochaines mises à jour des données 
Le plan stratégique et les analyses correspondantes 
reposent sur les données les plus récentes qui nous 
permettent d'établir des prévisions en matière de 
population et d’emploi, ainsi que des données sur les 
déplacements et les transports régionaux. Il s’agit 
notamment de données tirées de l’enquête origine-
destination de 2011, ainsi que de données de 2007 sur les 
véhicules commerciaux. Ces données ont été ajustées en 
fonction des tendances connues. Toutefois, il sera 
nécessaire de mieux comprendre les effets récents de la 
pandémie et de l’évolution accélérée de la mobilité.

Le plan stratégique est un « document évolutif » 
qui sera mis à jour à mesure que les conditions 
évolueront.

Il est prévu que l’enquête origine-destination à l’échelle de la RCN débute 
par la collecte de données à l’automne 2022 et que les résultats soient 
disponibles en 2023. Ces données nous permettront de faire le point sur les 
patrons actuels de déplacement et sur les prévisions actuelles de la demande 
en transport. Les municipalités de la RCN étudient également la possibilité 
de mettre à jour les données sur le camionnage au moyen d’une enquête sur 
les véhicules commerciaux effectuée au cours des prochaines années. Cette 
enquête fournira des renseignements détaillés de type origine-destination 
pour les déplacements des camions dans la RCN. Les prévisions relatives à la 
population et à l’emploi à Gatineau et à Ottawa sont également mises à jour 
de façon périodique dans le cadre du processus continu de planification. 

1.5 Lien à d’autres études  
 et initiatives pertinentes

Plusieurs autres études pertinentes sur le transport sont 
en cours et il sera important d’en tenir compte lors de la 
révision future du plan stratégique. Ces études, initiatives et 
plans comprennent :

• L’établissement d’un nouveau bureau de projet pour un sixième lien 
interprovincial, conformément au budget fédéral de 2021

• L’établissement d’un nouveau bureau du transport en commun de la CCN, 
conformément au budget fédéral de 2021

• Des études et des plans relatifs au tramway de la partie ouest de Gatineau, 
dont le tracé définitif

• La révision du Plan directeur des transports d’Ottawa

• Les plans de service de transport en commun de la STO et d’OC Transpo

• Le projet de remplacement du pont interprovincial Alexandra 

• Toute étude future liée à la création éventuelle d’une boucle 
interprovinciale de transport en commun desservant les centres-villes

Ces études comprendront des recommandations, que ce soit au sujet de 
l’infrastructure, des politiques ou des deux, qui influenceront, du moins en 
partie, le réseau de transport interprovincial élargi, notamment les patrons  
de déplacement interprovinciaux.

Révisions du plan stratégique

La pandémie de COVID-19 a entraîné des 
changements sans précédent, ainsi que 
des répercussions considérables sur la 
santé, l’économie, l’environnement et la 
société. 

Le plan stratégique a élaboré en fonction 
des renseignements les plus récents afin 
de déterminer comment la pandémie 
influencera la situation future des villes. 

Toutefois, la Commission de la capitale 
nationale reconnaît qu’il existe une 
incertitude quant aux répercussions à 
long terme de la pandémie et qu’il est 
nécessaire de procéder à un contrôle 
continu et d’utiliser des données à jour dès 
qu’elles sont disponibles. 

La mise à jour des données régionales 
sur les déplacements commencera par la 
collecte de données en 2022 et les résultats 
seront disponibles en 2023. Un examen et 
une révision du plan stratégique auront lieu 
après cette mise à jour.

Révisions du plan 
stratégique

La pandémie de 
COVID-19 a entraîné 
des changements 
sans précédent, ainsi 
que des répercussions 
considérables sur la 
santé, l’économie, 
l’environnement et la 
société. 

Le plan stratégique a 
été élaboré en fonction 
des renseignements les 
plus récents obtenus 
qui nous permettent de 
déterminer comment la 
pandémie influencera la 
situation future des villes. 

Toutefois, la Commission 
de la capitale nationale 
reconnaît que les 
répercussions à long 
terme de la pandémie 
demeurent incertaines 
et qu’il est nécessaire 
de procéder à un suivi 
continu et d’utiliser des 
données à jour. 

La mise à jour des 
données régionales 
sur les déplacements 
devraient commencer  
par la collecte de données 
en 2022 et les résultats 
seront disponibles en 
2023. Un examen et 
une révision du plan 
stratégique seront 
effectués après cette  
mise à jour.



La rétroaction de 
ces divers groupes a 
révélé un fort appui 
envers la vision, les 
buts et les objectifs 
du plan stratégique. 
Les consultations ont 
également permis de 
déterminer les priorités, 
les besoins et les 
souhaits principaux  
des groupes.
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1.6 Ce que nous avons entendu
Les consultations ont été un élément important du plan 
stratégique. Diverses stratégies de mobilisation ont été 
utilisées pour joindre des membres du public, associations 
et entreprises. De plus, des consultations approfondies 
ont été menées auprès d’autres partenaires fédéraux, 
provinciaux et municipaux ainsi que des exploitants de 
services de transport en commun de la RCN. La rétroaction 
de ces divers groupes a révélé un fort appui envers la 
vision, les buts et les objectifs du plan stratégique. Les 
consultations ont également permis de déterminer les 
priorités, les besoins et les souhaits principaux de ces 
groupes. Ces informations ont ensuite servi à réviser 
l’orientation et les stratégies du plan stratégique afin de 
répondre aux besoins de la communauté. 

Les questions principales :

• La nécessité de gérer les effets que la circulation interprovinciale des 
camions produit sur les quartiers et les communautés

• La nécessité de protéger l’environnement et de réduire les effets des 
changements climatiques

• La nécessité de tenir compte de tous les modes de transport, notamment 
les modes durables et les véhicules personnels

• La nécessité de voir le transport interprovincial comme un système intégré 
qui ne se limite pas qu’aux liens interprovinciaux 
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1.7  Comment lire le plan stratégique

COMPRENDRE LES 
DÉPLACEMENTS 

INTERPROVINCIAUX 
ACTUELS

La phase 3 a égalementeffectué la mise 
à l'essai de divers scénarios 

afin d’évaluer les orientations possibles.

À partir des résultats, des orientations 
principales ont été définies pour le plan 

stratégique pour amorcer la réalisation de
 la vision et atteindre les objectifs.

Les orientations générales guident 
la définition de stratégies plus 
détaillées pour chaque pilier.

Le chapitre 5 présente les stratégies 
qui permettront la réalisation de la vision 

et l'atteinte des objectifs du plan.

Diverses approches et 
observations relatives à la 
gouvernance du transport 

interprovincial sont utilisées pour 
encadrer les discussions futures.

Le plan de suivi comprend 
des indicateurs qui nous permettront 

d’évaluer les progrès du plan 
stratégique et d’orienter les priorités 

lors des mises à jour du plan.

La phase 2 définit la vision et les 
objectifs  (regroupés en piliers 

stratégiques) en 
collaboration avec les 
agences régionales, 

les intervenants et le public.

La phase 1 détermine
les conditions 

de transport actuelles 
et le contexte régional de 

planification et de politique.

Une analyse initiale des 
tendances détermine

les caractéristiques possibles 
du transport interprovincial 

en 2050, en fonction 
des tendances actuelles 

et des projets prioritaires.

DÉFINIR LA VISION, 
LES PILIERS STRATÉGIQUES 

ET LES OBJECTIFS

ÉVALUATION DES 
TENDANCES EN VUE 

DE 2050

DÉFINIR LES 
STRATÉGIES DU PLAN

APPROCHES DE 
GOUVERNANCE

PLAN DE
SUIVI

O
PTIM

ISER L’UTILISATION DES INFRASTRUCTURES EN PLACE 

CO
N

S T R U I R E  D E  N O U V E L L E S  G R A N D E S  I N F R A S T R U C T U RES

CHAPITRE

3
CHAPITRE

2

Approbation 
du plan 

par la CCN

FOURNIR LES DÉTAILS 
DES ORIENTATIONS PAR 

PILIER STRATÉGIQUE
CHAPITRE 4.4

CHAPITRE

4

CHAPITRE

5
CHAPITRE

6

CHAPITRE

7

ÉTABLIR DES ORIENTATIONS 
PRINCIPALES GLOBALES

CHAPITRE 4.3

CONCEVOIR ET TESTER 
DES ORIENTATIONS POTENTIELLES

CHAPITRE 4.1
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2 La région de la capitale 
nationale : aujourd’hui et 
vers l’horizon 2050
Il est prévu que la région de la capitale nationale  enregistre 
une croissance importante d’ici 2050. L’augmentation du 
nombre de personnes et d’emplois dans des zones plus 
denses fait en sorte que des occasions sont offertes et que 
des demandes devront être gérées. 

2.1 La région de la capitale nationale  
aujourd’hui
La région de la capitale nationale (RCN) occupe une 
superficie de 4 715 km2. Elle chevauche la rivière des 
Outaouais et comprend les villes d’Ottawa (Ontario) et 
de Gatineau (Québec) ainsi que les municipalités rurales 
environnantes. Le transport provincial relève de  
la compétence du ministère des Transports de l’Ontario  
(MTO) et du ministère des Transports du Québec (MTQ).  
En 2016, la RCN comptait environ 1 260 000 résidents et  
627 000 emplois. Le système de liens interprovinciaux 
de la RCN comprend deux traversiers et cinq ponts 
opérationnels.

Les deux principaux organismes de transport en commun de la RCN sont 
OC Transpo, en Ontario, et la Société de transport de l’Outaouais (STO), 
au Québec. OC Transpo compte actuellement sept circuits de transport en 
commun conventionnel qui franchissent les ponts interprovinciaux, tandis 
que la STO en compte plus de 30. Les deux villes ont des centres-villes qui 
sont bien desservis par le transport en commun rapide et toutes deux ont 
des plans pour élargir leurs réseaux respectifs de transport en commun 
rapide. Bien qu’à l’heure actuelle les deux réseaux de transport en commun 
rapide  n'aient pas de connexions physiques entre eux pour franchir la rivière 
des Outaouais, la STO a récemment proposé un service de tramway entre 
la partie ouest de Gatineau et le centre-ville d’Ottawa, assorti de meilleures 
connexions. La RCN comprend également un important réseau de pistes 
cyclables, particulièrement dans les centres-villes. Ce réseau est constitué 
tant de pistes partagées que séparées et reflète l’engagement d’Ottawa et de 
Gatineau à augmenter le nombre de personnes qui se déplacent à vélo.
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2.2  Aménagement du territoire    
 (rôles et responsabilités)

Les rôles et les responsabilités en ce qui a trait à 
l’aménagement du territoire dans l’ensemble de la 
RCN sont complexes en raison de la participation de 
plusieurs ordres de gouvernement - le gouvernement 
fédéral, le gouvernement provincial et les administrations 
municipales. De plus, la CCN a un mandat de planification 
établi en vertu de la Loi sur la capitale nationale, qui stipule 
que la CCN est responsable de ce qui suit :  

« établir des plans d’aménagement, de conservation et d’embellissement de 
la région de la capitale nationale et de concourir à la réalisation de ces trois 
buts, afin de doter le siège du gouvernement du Canada d’un cachet et d’un 
caractère dignes de son importance nationale. »

La Loi sur la capitale nationale autorise la CCN à construire des infrastructures, 
à participer à des projets conjoints avec les municipalités et les autorités 
locales, à entretenir des propriétés, à préserver des lieux historiques et à 
effectuer des recherches liées à la planification dans la RCN. Le cadre de 
planification de la CCN exige que tous les particuliers et les organismes 
fédéraux obtiennent l’approbation de la CCN avant d’entreprendre des 
projets sur les terrains ou dans les édifices fédéraux  
de la RCN.

Documents de base généraux
Le plan stratégique repose sur un ensemble varié de plans et de documents 
actuels de divers ordres de gouvernement. Cette approche veille à ce que le 
plan stratégique cadre avec les buts, les objectifs et les politiques des autres 
plans et documents applicables à la RCN. Ces documents fondamentaux 
comprennent des plans fédéraux, provinciaux et municipaux qui traitent 
de divers sujets, comme l’aménagement du territoire, le zonage, le design 
urbain, le patrimoine, les peuples autochtones, l’environnement et le 
transport. Des exemples de plans principaux sont présentés ci-dessous.

La Commission de la capitale nationale
• Plan de la capitale du Canada (de 2017 à 2067) présente une vision globale  

et un cadre de planification stratégique pour toute la RCN sur une période 
de 50 ans.

• Plan des terrains urbains (2015) est un plan d’aménagement du territoire. 
Il présente des directives et des orientations détaillées sur l’utilisation et 
l’intendance des terrains fédéraux urbains, conformément à la Loi sur la 
capitale nationale.

• Stratégie de développement durable 2018-2023 décrit le rôle de la CCN 
en ce qui concerne la création d’une RCN plus verte et plus durable qui 
contribuera à l’épanouissement des générations futures.
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La Loi sur la capitale 
nationale autorise la 
CCN à construire des 
infrastructures, à participer 
à des projets conjoints 
avec les municipalités et 
les autorités locales, à 
entretenir des propriétés, 
à préserver des lieux 
historiques et à effectuer 
des recherches liées à la 
planification dans la RCN.



Le Plan de la capitale 
du Canada de 2017 
à 2050 présente une 
vision globale et un 
cadre de planification 
stratégique pour toute 
la région de la capitale 
sur une période de  
50 ans. 
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Les gouvernements provinciaux
• Préserver et protéger notre environnement pour les générations futures :  

un plan environnemental conçu en Ontario : document qui fournit des 
conseils et des principes généraux pour atteindre un équilibre entre les 
objectifs de réduction du Canada d’ici 2030, établis dans le cadre de 
l’Accord de Paris, et la prospérité économique.

• Plan d’action 2013-2020 sur les changements climatiques : document qui 
présente les mesures à prendre dans tous les secteurs de l’économie 
pour atteindre l’objectif de réduire les émissions de gaz à effet de serre du 
Québec de 20 % comparativement aux niveaux de 1990 d’ici 2020.

• Politique de mobilité durable du Gouvernement du Québec : transporter le 
Québec vers la modernité (2018) : document qui propose des politiqus, des 
actions et des mesures de suivi pour le déplacement durable des personnes 
et des biens jusqu’en 2030.

Les administrations municipales
• Plan officiel de la Ville d’Ottawa (2003) : document qui présente une vision 

de la croissance future de la ville ainsi qu’un cadre de politiques qui régira 
l’aménagement de la ville jusqu’en 2031. Le Plan officiel fait actuellement 
l’objet d’une révision.

• Ville de Gatineau - Schéma d’aménagement et de développement révisé 
(2015) : document qui présente un cadre qui correspond aux directives 
de planification, aux priorités et aux valeurs de la Ville de Gatineau pour la 
période de 2016 à 2050.

Il comprend des mesures de collaboration avec les partenaires régionaux 
afin de maintenir le transport des marchandises dans le corridor King 
Edward-Rideau-Waller-Nicholas à Ottawa, dans l’éventualité où un pont 
serait construit dans l’est de la région.

• Plan directeur des transports de la Ville d’Ottawa (2013) : ce plan met l'accent 
sur le soutien aux projets de transport actif et de transport en commun, 
et souligne le déséquilibre passé en ce qui concerne le financement 
des projets axés sur l’automobile. Une mise à jour du Plan directeur des 
transports est en cours.

Le plan actuel précise que la Ville retirera la rue Rideau et l’avenue King 
Edward du réseau d’itinéraires pour camions lorsqu’une option sûre et 
efficace en ce qui concerne l’itinéraire des camions au centre-ville aura  
été établie.



Cette étude de la STO 
a permis l'analyse 
des améliorations 
pouvant être apportées 
au transport en 
commun dans l’ouest 
de Gatineau afin 
de contribuer à la 
croissance résidentielle 
continue et d’atténuer 
les problèmes de 
mobilité. En 2020, 
l’étude a confirmé 
qu'un tramway 
traversant le pont du 
Portage vers Ottawa 
était nécessaire.
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Planification antérieure du transport 
interprovincial et études connexes
Initiative stratégique de transport pour la région de la capitale du Canada 

(2005) :  description du mandat, des stratégies et des mesures concernant le 
rôle de la CCN dans la planification et la mise en œuvre de l’infrastructure de 
transport pour la RCN.

Évaluation environnementale des liens interprovinciaux – Rapport final sur 

les transports (2013) : la CCN, en collaboration avec le MTO et le MTQ ainsi 

qu’avec les deux municipalités, a entrepris l’évaluation environnementale 

des liens interprovinciaux en 2006. L’étude, qui comportait plusieurs phases, 

consistait à examiner « des options raisonnables pour améliorer la capacité 

de transport interprovincial pour franchir la rivière des Outaouais afin de 

répondre aux besoins à long terme ». En 2013, l’étude a pris fin en raison d’un 

manque de consensus entre les partenaires de l’étude, ce qui a entraîné le 

rejet de l’île Kettle comme lieu privilégié pour un nouveau lien interprovincial.

Stratégie interprovinciale de transport en commun pour la région de la capitale 

du Canada (2013) : cette étude a été réalisée dans le cadre d’une collaboration 
entre la Ville d’Ottawa, la Ville de Gatineau, la STO et la CCN. La stratégie est 
axée sur des politiques et des mesures qui permettront l'aménagement d'un 
réseau de transport interprovincial uniforme.

Étude de faisabilité sur l’aménagement d’un tunnel (pour camions) dans le 

centre-ville d’Ottawa (2016) : la Ville d’Ottawa a mené cette étude de faisabilité 
en réponse aux préoccupations majeures concernant la circulation des 
camions entre l’autoroute 417 et le pont Macdonald-Cartier. Le tunnel offrirait 
aux camions lourds une option de contournement du réseau routier de 

surface. 

STO – Étude complémentaire pour la réalisation d’un système de transport 

collectif structurant dans l’ouest de la ville de Gatineau (en cours) : cette étude 
de la STO effectue l'analyse des améliorations pouvant être apportées 
au transport en commun dans l’ouest de Gatineau afin de contribuer à la 
croissance résidentielle continue et d’atténuer les problèmes de mobilité. En 
2020, l’étude a confirmé qu'un tramway traversant le pont du Portage vers 
Ottawa était nécessaire.

  

   



La RCN compte une 
grande variété de 
secteurs d’activité. 
La RCN est le centre 
de l’activité du 
gouvernement fédéral, 
et cette région compte 
un nombre d’emplois 
dans la fonction 
publique supérieur à 
la moyenne nationale. 
On y compte 134 000 
emplois dans la 
fonction publique, ce 
qui représente près 
de 17 pour cent des 
emplois de toute  
la région.
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2.3 Les gens et les emplois dans la région de la 
capitale nationale 
La Ville d’Ottawa (« Ottawa »), en Ontario, ainsi que la Ville 
de Gatineau (« Gatineau ») et la municipalité régionale 
de comté Les Collines-de-l’Outaouais (« Les Collines-
de-l’Outaouais »), au Québec, sont les trois principales 
municipalités de la RCN. La population de ces trois 
municipalités a connu une augmentation globale de 32 % 
de 1996 à 2016, ce qui représente un taux de croissance 
annuel moyen de 1,4 %. 

Du côté de Gatineau, les emplois se trouvent principalement dans le secteur 
central de Hull. Quelques emplois se trouvent également au nord, le long 
de l’autoroute 5, et à l’est, le long de l’autoroute 50. Du côté d’Ottawa, les 
emplois se trouvent fortement concentrés dans le centre-ville, près des 
ponts (comme à Gatineau), mais la ville compte d’autres pôles d’emploi, 
notamment à proximité des principales stations de transport en commun. 
En 2011, le taux moyen de possession de véhicules était de 1,3 véhicule 
par ménage à Ottawa, de 1,4 à Gatineau et de 2,0 dans Les Collines-de-
l’Outaouais. On présume que les taux de possession de véhicules sont plus 
élevés dans les zones rurales, compte tenu du peu d’options offertes en 
matière de transport en commun.

En 2016, on comptait environ 627 000 emplois dans cette région  
(ce qui inclut les emplois à temps plein, à temps partiel et le travail à 
domicile), et une population active résidente ayant un emploi d’environ  
643 000 personnes. À Ottawa, on trouve 81 % des emplois de la RCN et la 
ville compte environ 30 000 emplois de plus que de travailleurs résidents. Ce 
surplus d’emplois incite les travailleurs à se rendre de l’autre côté de la rivière, 
depuis Gatineau et Les Collines-de-l’Outaouais, où le nombre de travailleurs 
dépasse le nombre d’emplois. 

La RCN compte une grande variété de secteurs d’activité. La RCN est le centre 
de l’activité du gouvernement fédéral, et cette région compte un nombre 
d’emplois dans la fonction publique supérieur à la moyenne nationale. On y 
compte 153 000 emplois dans la fonction publique, ce qui représente près 
d’un quart des emplois de toute la région. Compte tenu de la croissance 
de la région, les emplois dans le secteur de la construction sont nombreux, 
notamment dans la MRC des Collines-de-l’Outaouais, qui connaît la plus 
forte croissance. La RCN est fortement axée sur les services professionnels, 
scientifiques et techniques, dont la plupart sont situés à Ottawa. La RCN 
est cependant moins axée sur la fabrication, les industries primaires et 
le commerce de gros, comparativement au reste du Canada. Ces types 
d’industries dépendent fortement de la circulation des marchandises et 
bénéficient grandement d’un réseau efficace de transport interrégional, deux 
éléments qui sont limités dans la RCN.

2.4  Les liens interprovinciaux
Il existe sept liens interprovinciaux opérationnels dans la 
RCN : cinq ponts et deux traversiers.
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Figure 2.2 : Ponts interprovinciaux actuels : données principales 1,2

Pont 
Champlain

Pont des 
Chaudières

Pont du Portage Pont Alexandra Pont  
Macdonald-Cartier

Date de 
construction

1924-1928 1919 1973 1898-1928 1963-1965

Longueur 1,1 km 700 m 563 m 618 m

Propriétaire CCN SPAC* CCN SPAC* SPAC*

Type de structure Pont à 
poutres en 
béton

Pont à poutres 
triangulées en 
acier

Pont à poutres Pont cantilever 
à poutres 
triangulées en 
acier

Pont à poutres 
caissonnées en acier 
continues

Voies à usage 
général

2 2 4 2  6

Voies pour 
les véhicules 
multioccupants 
ou le transport en 
commun

1 (voie 
centrale dans 
le sens de la 
circulation en 
période de 
pointe)

- 2 - -

Capacité 
routière 
(véhicules par 
heure)

1 200 par 
direction 
+1 200 
véhicules  
multi-
occupants 

1 600 par 
direction

2 400 par direction 2 000 par 
direction

4 800 par direction

Service de 
transport en 
commun

STO OC Transpo OC Transpo
STO

Aucun STO

Infrastructures 
pour les piétons et 
les cyclistes

Trottoir – côté 
est;
voies cyclables 
peintes 
directionnelles 
sur les 
accotements 
pavés

Trottoir avec 
séparation 
physique – 
côté est; voies 
cyclables 
peintes 
directionnelles 
sur les 
accotements

Trottoirs – deux 
côtés; 
piste cyclable 
bidirectionnelle 
à séparation 
physique – côté est

Accès piétonnier 
en planches 
de bois ajouté 
en 1950, 
aujourd’hui 
divisé en chemin 
piétonnier et 
pistes cyclables 
directionnelles 

Piste multi-usages 
avec séparation 
physique – deux 
côtés

Circulation 
quotidienne des 
camions lourds3

Restreinte 1200 par jour
Restrictions 
saisonnières du 
chargement

Restreinte Restreinte 3 050
Chargement complet 
autorisé

Circulation 
quotidienne des 
automobiles 
et des 
camions légers3 

44 000 15 783 23 743 17 300 72 800

Automobiles à 
l’heure de pointe 
du matin4

 Vers l’Ontario 2 400 vph 5 1 550 vph 1 900 vph 700 vph 4 372 vph

 Vers le Québec 500 vph 750 vph 1 550 vph 550 vph 1 577 vph

Remarques :     
1 On compte également deux traversiers, 
aux extrémités est et ouest de la région de 
la capitale nationale.   
2 Le pont Chef-William-Commanda 
(anciennement le pont Prince-de-Galles) 
pourra servir au transport actif en 2022. 
 
 

3 Source : Comptage de la circulation 
à des lignes-écrans de la ville d’Ottawa 
en 2019; comptage de la circulation de 
Miovision, novembre 2021. 
4 Source : CIMA + : Étude d’impact et 
d’avant-projet pour un lien cyclable sur la 
rue Laurier à Gatineau, 2017
 

5  vph = véhicules par heure 
* Services Publics et Approvisionnement 
Canada (SPAC)
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L'utilisation de 
modes de transport 
durables a beaucoup 
augmenté. Entre 1996 
et 2011, le nombre 
de déplacements aux 
heures de pointe vers 
l'Ontario a plus que 
doublé en transport en 
commun et a plus que 
quadruplé en vélo. 

-

Plus de 51 000 
déplacements sont 
effectués chaque matin 
à l'heure de pointe entre 
Ottawa et Gatineau.

-

 Les déplacements 
interprovinciaux 
représentent près 
de 10 % de tous les 
déplacements dans la 
RCN à l’heure de pointe 
du matin, et presque 
tous ces déplacements 
(90 %) sont liés au 
travail.
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2.5 Les déplacements actuels dans la RCN
Alors que les débits de circulation sur les cinq ponts 
interprovinciaux sont demeurées sensiblement les mêmes 
de 1995 à 2017, la capacité de ces cinq liens est presque 
atteinte ou dépassée sur chacun des liens à l’heure de 
pointe du matin. Il en résulte des embouteillages et des 
retards importants. Le pont Macdonald-Cartier est le plus 
achalandé. Il enregistre environ 36 % de la circulation 
interprovinciale à l’heure de pointe du matin. Le pont 
Alexandra est le moins achalandé. Il enregistre environ 
10 % de la circulation interprovinciale à l’heure de pointe 
du matin. L’utilisation de modes de transport durables a 
considérablement augmenté. De 1996 à 2011, le nombre de 
déplacements à l’heure de pointe en direction de l’Ontario 
a plus que doublé en transport en commun et plus que 
quadruplé à vélo. Malgré cette augmentation des modes de 
transport durables, l’auto demeure le moyen le plus courant 
de franchir la rivière. 

Près de 70 % des déplacements interprovinciaux à l’heure de pointe du matin 
sont effectués du Québec vers l’Ontario, et environ 60 % des déplacements à 
l’heure de pointe de l’après-midi sont effectués de l’Ontario vers le Québec. 
Cette tendance est particulièrement marquée sur les ponts Macdonald-
Cartier et Champlain, où environ trois fois plus de déplacements du Québec 
vers l’Ontario sont effectués à l’heure de pointe du matin comparativement 
aux déplacements en sens inverse. Les automobiles, les autobus et les 
piétons suivent tous ce patron de déplacements.

Les déplacements interprovinciaux représentent près de 10 % de tous les 
déplacements dans la RCN à l'heure de pointe du matin, et presque tous ces 
déplacements (90 %) sont liés au travail. Environ 30 % des déplacements 
interprovinciaux à l’heure de pointe du matin utilisent le transport en 
commun, ce qui dépasse d’environ 10 % le taux de toutes les municipalités 
environnantes pendant la même période. Le transport en commun est 
couramment utilisé pour accéder aux zones d’emploi centrales pendant 
la période de pointe du matin. Ces usagers du transport en commun du 
côté québécois sont très dispersés dans Gatineau et dans Les Collines-de-
l’Outaouais. On observe également des zones de concentration d’emplois 
aux abords des ponts, et les gens se déplacent de toute la RCN pour se rendre 
dans ces zones.

Le transport routier de marchandises entre les provinces n’est autorisé que 
sur le pont Macdonald-Cartier et le pont des Chaudières. Les chargements 
complets sont autorisés sur le pont Macdonald-Cartier, tandis que seuls les 
chargements réduits sont autorisés sur le pont des Chaudières. Aucun des 
deux ponts n’est relié directement au réseau autoroutier de l’Ontario, ce qui 
oblige les camions à traverser certains quartiers et le centre-ville d’Ottawa 
pour s’y rendre. Cette situation cause des problèmes de sécurité ainsi que 
d’autres effets négatifs, comme le bruit, les vibrations et l’augmentation de la 
congestion dans ces secteurs.
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2.6 Principaux problèmes  
 de transport interprovincial

Six principaux problèmes de transport interprovincial 
auxquels la RCN est confrontée aujourd’hui ont été 
recensés à la suite d’une analyse des conditions actuelles  
et des commentaires des intervenants.

Congestion sur les liens interprovinciaux : de nombreux véhicules 
franchissent la rivière pendant la période de pointe du matin, ce qui entraîne 
des embouteillages lorsque la capacité est atteinte en termes de véhicules. 
De nombreuses automobiles ne transportent souvent qu’un seul occupant 
et occupent plus d’espace routier par personne que les autres modes de 
transport durables (comme le transport en commun, le covoiturage, la 
marche ou le vélo). 

Trajets indirects pour les camions : il n’existe pas de lien direct entre les 
autoroutes de l’Ontario et les ponts interprovinciaux, et les camions passent 
actuellement par le centre-ville d’Ottawa et les quartiers situés aux abords 
des ponts. De plus, les ménages et les entreprises de Gatineau comptent 
largement sur des distributeurs et des entrepôts situés à Ottawa ou ailleurs 
en Ontario, ce qui augmente la demande de transport interprovincial de 
marchandises. Cette situation cause des problèmes de sécurité et des effets 
négatifs, comme le bruit et la congestion routière, dans le centre-ville et les 
quartiers environnants.

Croissance de la population à Gatineau : malgré les tendances relatives 
à la population et à l’emploi dans l’ensemble de la RCN, il est prévu qu’à 
Gatineau la population augmente plus rapidement que le nombre d’emplois. 
Par conséquent, de nombreux résidents doivent franchir la rivière vers 
Ottawa le matin pour travailler et revenir à Gatineau l’après-midi. Cette 
situation peut entraîner des retards importants sur les liens interprovinciaux 
et met en évidence la nécessité de répondre à la croissance de manière à 
assurer un accès équitable aux possibilités. 

Limites du transport durable : bien que les centres-villes d’Ottawa et de 
Gatineau soient bien desservis par le transport en commun, les déplacements 
de banlieue à banlieue entre les deux provinces peuvent être difficiles et 
peu commodes. De plus, bien que des améliorations soient actuellement 
apportées ou prévues aux réseaux de transport actif tant à Ottawa qu’à 
Gatineau, les réseaux de part et d’autre de la rivière ne sont pas bien reliés, en 
raison de la dépendance aux liens interprovinciaux existants. Il peut donc être 
difficile de se déplacer efficacement entre les provinces à vélo ou à pied.

Manque d’espace aux abord des liens interprovinciaux : il existe un 
manque d’espace aux entrées et aux sorties des liens actuels, à cause du bâti 
urbain existant et d’importantes considérations patrimoniales, écologiques 
et autres. Combiné à la congestion sur les liens, ce manque entraîne des 
retards supplémentaires pour les véhicules, les cyclistes et les piétons. 

Gouvernance régionale et prise de décisions : les villes d’Ottawa 
et de Gatineau et des organismes provinciaux et fédéraux collaborent 
souvent dans le cadre d’études et d’opérations en matière de transport 
interprovincial, surtout pour la prestation de services de transport en 
commun interprovincial. Il demeure possible d’améliorer la collaboration 
et la coordination entre les diverses organisations, tout en respectant les 
responsabilités et les politiques de chacune des organisations.

Les déplacements interprovinciaux entre Ottawa et Gatineau constituent 
un élément essentiel du réseau de transport dans la RCN, et les liens 
interprovinciaux présentent actuellement de nombreux défis. Le plan 
stratégique est une étape importante pour améliorer la gouvernance et la 
prise de décisions à l’échelle régionale quant au transport interprovinvial.



Il n'existe pas de 
lien direct entre 
les autoroutes de 
l'Ontario et les ponts 
interprovinciaux, et 
les camions passent 
actuellement par le 
centre-ville d'Ottawa et 
les quartiers aux abords 
des ponts.
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2.7 Nouvelles tendances
De nombreuses nouvelles tendances influent sur les villes 
aujourd’hui. La pandémie de COVID-19, les nouvelles 
technologies et l’évolution des modèles d’aménagement 
modifient la manière, le moment et la raison des 
déplacements des personnes. Si le résultat direct de ces 
tendances n’est pas encore connu, il convient de planifier 
et de concevoir les futurs systèmes de transport en tenant 
compte du fait que ces nouvelles tendances peuvent à la fois 
présenter des risques et offrir des possibilités. Il est donc 
nécessaire de suivre ces tendances afin que les systèmes 
de transport s’adaptent à l’évolution des patrons de 
déplacements que ces tendances amènent. 

Situation du télétravail : la pandémie de COVID-19 a accéléré le passage au 
télétravail. Toutefois, il est difficile de savoir dans quelle mesure la situation 
actuelle du télétravail se maintiendra à long terme. L’étude a intégré les 
données sur le télétravail en fonction des besoins de divers employeurs de 
la RCN et des informations les plus récentes disponibles à ce moment-là. 
Cependant, ces modèles de travail sont susceptibles de changer et de varier 
selon les industries dans les années à venir. L'augmentation du télétravail 
favoriserait la réduction des déplacements domicile-travail et contribuerait à 
la durabilité. La plus grande flexibilité des horaires de travail découlant de ces 
modèles peut également faciliter la gestion de la demande de transport.

Commerce électronique : au cours des dernières années, le commerce 
électronique s’est développé en Amérique du Nord et a connu une 
augmentation considérable pendant la pandémie de COVID-19. De 
nombreux résidents ont découvert de nouveaux services de livraison à 
domicile ou ont augmenté leur utilisation des services déjà en place et 
peuvent ainsi se procurer une grande variété de produits et de services. Si ces 
tendances se poursuivent, la demande pour ces services pourrait continuer 
à augmenter bien après la fin de la pandémie. Dans cette éventualité, les 
ponts interprovinciaux enregistreraient probablement une augmentation du 
transport de marchandises par les camions lourds effectuant des trajets sur 
longue distance, de même que par les fourgonnettes et les vélos électriques 
effectuant des livraisons. Puisque ces véhicules effectueraient des arrêts 
fréquents pendant de courtes périodes, la gestion des bordures de rue 
deviendrait un point essentiel.

Politiques sur les communautés complètes : les politiques 
d’aménagement de la Ville de Gatineau et de la Ville d’Ottawa comprennent 
des directives favorisant les communautés complètes, où les gens peuvent 
vivre, travailler et se divertir dans le même secteur. Les prévisions actuelles 
suggèrent que le nombre de résidents de Gatineau y dépassera celui des 
emplois, et que de nombreuses personnes feront la navette entre Gatineau 
et Ottawa pour travailler. Toutefois, cette situation pourrait changer à mesure 
que les politiques de Gatineau encourageront la croissance économique et 
l’augmentation du nombre d’emplois locaux.
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Le transport partagé 
repose sur l'utilisation 
de la même ressource 
de transport par 
plusieurs personnes. 
Cette pratique a 
déjà été largement 
commercialisée grâce 
au transport à la 
demande. 
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Péage urbain : la tarification de la congestion est un outil en vertu duquel 
les utilisateurs paient des frais dans les secteurs congestionnés pour les 
encourager à utiliser d’autres moyens de transport. Il peut s’agir notamment 
de péages ou de stratégies de tarification plus générales à la grandeur d’une 
région. Cet outil a le potentiel de favoriser une utilisation plus efficace de 
la capacité actuelle et d’influencer la demande en transport sur les liens 
interprovinciaux. L'utilisation de cet outil pourrait un jour être envisagée.

Véhicules automatisés (VA) : les véhicules automatisés peuvent exécuter des 
tâches de conduite sans l’intervention d’un conducteur humain. Ces véhicules 
varient en fonction du degré d’automatisation, mais certaines entreprises 
effectuent des recherches et conçoivent des véhicules capables de fonctionner 
de façon hautement automatisée nécessitant une intervention humaine 
beaucoup moins importante. Le temps nécessaire pour généraliser l’utilisation 
des VA est inconnu, et les estimations varient considérablement. Lorsque ces 
véhicules seront pleinement déployés, ils pourraient contribuer à améliorer la 
sécurité et la capacité des liens interprovinciaux, puisqu’ils peuvent circuler à 
proximité les uns des autres sans erreur humaine. En revanche, la congestion 
risque d’augmenter si les véhicules entièrement automatisés incitent 
davantage de personnes à se déplacer en auto. Le transport de marchandises 
pourrait également changer, grâce à l’adoption de technologie automatisée 
plus poussée. Le transport en commun est l'un des premiers modes de 
transport pour lesquels l’automatisation peut améliorer la qualité du service 
et la fiabilité; actuellement, l’O-Train d’Ottawa fonctionne grâce au contrôle 
automatisé des trains.

Virage électrique : de nombreux fabricants d’automobiles ont investi 
massivement dans leur capacité à produire des véhicules électriques (VE) 
à batterie rechargeable. Grâce à l’augmentation des investissements et à la 
multiplication des subventions gouvernementales, les VE sont devenus plus 
courants à Ottawa et à Gatineau. Cette option peut réduire considérablement 
les émissions, mais soulève des questions sur la façon dont les municipalités 
mettront en place des réseaux efficaces de recharge. 

Transport intelligent : Les véhicules et les systèmes à distance peuvent 
communiquer sur un réseau sans fil en temps réel. Cette technologie permet 
l'intégration de systèmes de paiement des tarifs entre les organismes 
de transport en commun, de signaler en temps réel où se trouvent les 
véhicules et à quelle fréquence ils sont utilisés, de fixer des prix sur mesure 
pour les infrastructures de transport en fonction de leur utilisation, et 
d’assurer la connectivité véhicule-véhicule et véhicule-infrastructure. Ces 
méthodes peuvent améliorer la sécurité et l’efficacité des transports grâce à 
l’augmentation des informations disponibles en temps réel. De nombreuses 
villes ont commencé à créer des infrastructures de soutien sur leurs réseaux de 
transport.

Transport partagé : le transport partagé repose sur l'utilisation de la même 
ressource de transport par plusieurs personnes. Cette pratique a déjà été 
largement commercialisée grâce au transport à la demande. L’utilisation 
partagée de vélos, de scooters électriques et d’autres véhicules de mobilité 
personnelle prend également de l’ampleur. L’utilisation de ces moyens de 
transport peut donc augmenter, en particulier pour les déplacements courts 
entre les centres-villes, ou pour la livraison de marchandises par des entreprises 
locales. Cependant, ces moyens de transport partagés peuvent être difficiles 
à réglementer, surtout entre les municipalités et les provinces, et peuvent 
augmenter les conflits entre les utilisateurs le long des bordures de rues dans 
les centres-villes achalandés.



Grâce aux 
commentaires des 
organismes de la RCN 
au sujet des priorités en 
matière de transport, 
le plan stratégique 
permet de prévoir 
la situation possible 
des déplacements 
interprovinciaux en 
2050, compte tenu des 
tendances actuelles.
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Mobilité en tant que service (MaaS) : une nouvelle tendance prend de 
l’ampleur pour offrir de la mobilité - la capacité de se déplacer d’un endroit 
à un autre - en tant que service qui remplace la vente de véhicules ou de 
déplacements à bord de moyens de transport. Ce concept est appelé 
« mobilité en tant que service », ou MaaS. La MaaS offre aux utilisateurs une 
plateforme unique pour gérer leurs déplacements, quel que soit le moyen 
de transport. Selon ce concept, l’utilisateur saisit son point de départ et sa 
destination, et une plateforme centrale analyse tous les moyens de transport 
offerts par les services publics et privés afin de planifier l’itinéraire optimal. La 
plateforme se chargerait tant des billets, des réservations que du traitement 
des paiements. La MaaS peut permettre aux résidents de découvrir et 
d’utiliser plus facilement des options de transport partagé et durable, mais ce 
service peut aussi entraîner une augmentation de l’utilisation des véhicules 
à occupation simple et de la congestion. D’autres défis se posent également 
en ce qui concerne la confidentialité des données échangées entre les 
fournisseurs de services de transport privés et les autorités, ainsi que la mise 
en œuvre d’un modèle économique durable dans le cas du regroupement 
de plusieurs fournisseurs de services de transport privés sur une seule 
plateforme.

2.8  Les déplacements interprovinciaux  
dans la RCN en 2050
Il est prévu que la population et l’emploi dans la région  
de la capitale nationale  augmentent de 40 % et de  
60 %, respectivement, entre 2016 et 2050. Cette situation 
pourrait entraîner une augmentation de 50 % du nombre  
de personnes qui se déplacent entre les provinces. 

Grâce aux commentaires des organismes de la RCN au sujet des priorités 
en matière de transport, le plan stratégique dresse un portrait futur des 
déplacements interprovinciaux en 2050, compte tenu des tendances 
actuelles. 

Les questions principales :

• Comment les besoins en matière de déplacements changeront-ils entre 
aujourd’hui et 2050?

• Comment les améliorations du transport actuellement prévues, comme 
le tramway de la partie ouest de Gatineau, influenceront-elles l’accès aux 
possibilités qu’offre la RCN? 

• Quelle serait la situation des défis actuels en matière de transport en 2050 
et quels seraient les nouveaux défis à relever? 

Il était important de faire des prévisions orientées vers l’avenir afin de 
comprendre les écarts entre la direction probable que nous prenons et la 
vision et les objectifs du plan stratégique.



Le plan stratégique 
prévoit un taux global 
de personnes en 
télétravail de 15% 
en 2050, selon les 
tendances actuelles.
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Facteurs inconnus et incertitudes
Comme dans toute planification à long terme, il  existe 
plusieurs facteurs inconnus et incertitudes qui peuvent 
influencer les résultats. La pandémie met en évidence la façon 
dont le contexte et les besoins peuvent rapidement changer. 
Voici certains des éléments principaux qui peuvent influencer 
le plan stratégique :

Prolongation des périodes de pointe
Puisqu’il est prévu que le nombre de personnes qui traversent la rivière 
augmente, les périodes d’heure de pointe pourraient commencer 
plus tôt et se terminer plus tard. Cette prolongation des périodes de 
pointe est influencée par le moment où les personnes choisissent de se 
déplacer et par la flexibilité croissante des horaires de travail.

Nombre de personnes  
en télétravail à long terme
Le plan stratégique prévoit un taux global de personnes en télétravail de 
15 % en 2050, selon les attentes actuelles. L’évolution de ce pourcentage 
influencera grandement la demande sur les liens interprovinciaux à 
l’heure de pointe.

Évolution du commerce de détail et du 
transport de biens
L’augmentation du nombre d’achats en ligne entraîne une augmentation 
des livraisons à tout moment de la journée. La façon dont les entreprises 
gèrent cette augmentation de la demande n’est pas bien connue.

Effet de la demande induite
La demande induite repose sur le principe « construisez-le et ils 
viendront », ou « ajoutez de la capacité véhiculaire et ils l'utiliseront ». 
Ceci peut avoir des effets négatifs, comme dans le cas des infrastructures 
routières qui risquent d’augmenter le nombre de voitures et de favoriser 
l’expansion des banlieues, mais il peut aussi y avoir des effets positifs, 
comme dans le cas des pistes cyclables séparées qui encouragent 
l’utilisation du vélo.

Changement des priorités relatives aux 
investissements
La situation et les délais des projets qui dépendent de plusieurs échelons 
d’approbation et de financement gouvernementaux sont susceptibles 
de changer, ce qui influence les résultats prévus du plan stratégique.

Vitesse de la croissance économique
Le plan stratégique repose sur des projections de population et 
d’emploi établies à partir des scénarios les plus probables de croissance 
économique. On ne peut pas déterminer la façon dont la pandémie 
et la reprise économique qui en résultera influenceront les modèles 
d’aménagement et de déplacement.



En 2050, il est prévu que 
l’utilisation du transport 
en commun vers Ottawa 
aux heures de pointe 
aura plus que doublé 
comparativement  
à 2011.

-

Il est prévu que la 
congestion à l’heure 
de pointe du matin 
sur les ponts existants 
augmente d’environ 50 % 
entre 2011 et 2050. 
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À Ottawa, le nombre d’emplois augmente plus rapidement que la population, 
tandis qu’à Gatineau, la population augmente plus rapidement que le 
nombre d’emplois. Cette situation entraîne une croissance continue du 
nombre de personnes qui se rendent de Gatineau à Ottawa pour le travail 
et une augmentation globale de 50 % des déplacements interprovinciaux. 
La coordination et l’intégration entre les organismes de transport des deux 
côtés de la rivière ont permis d’améliorer considérablement le transport, 
comme le projet de tramway de la partie ouest de Gatineau. Ces améliorations 
contribuent à faciliter les connexions de déplacement dans l’ensemble d'une 
seule et même région et à assurer un accès équitable aux possibilités.

Les améliorations du transport envisagées pour 2050 comprennent des 
investissements dans le transport en commun rapide qui améliorent la 
vitesse et la fiabilité du transport en commun. Ces mesures contribuent à une 
utilisation plus durable des infrastructures de liens interprovinciaux, 
puisqu’il est prévu que la part modale globale du transport en commun, 
de la marche et du vélo augmente de 10 % comparativement à 2011. Il est 
également prévu que le nombre d’usagers du transport en commun à l’heure 
de pointe du matin en direction d’Ottawa augmente de 106 % en raison 
de l’expansion du transport en commun et du fait que les gens utilisent 
le transport en commun pour éviter la congestion. Ce choix augmente 
considérablement la capacité de transport de personnes sur les liens 
interprovinciaux.

Cette augmentation de la proportion de déplacements effectués au 
moyen de modes de transport durables, associée à l’adoption globale de 
véhicules carboneutres, aura des effets positifs sur l’environnement et les 
changements climatiques puisque les émissions de gaz à effet de serre 
seront réduites.  

Malgré les améliorations apportées au transport en commun et 
l’augmentation présumée du nombre de personnes qui opteront pour le 
télétravail, on continuera à observer de la congestion et des retards sur les 
liens, qui toucheront surtout les personnes qui se déplacent en automobile 
ou en camion. Il est prévu que la congestion à l’heure de pointe du matin 
augmente de 53 % entre 2011 et 2050. Les retards attribuables à la congestion 

sont néfastes pour l’économie, car le temps passé dans les embouteillages 
empêche les gens de contribuer à l’économie et augmente les délais de 
transport des biens. Une amélioration des services de transport en commun 
et une infrastructure qui leur est réservée permettraient de réduire les retards 
chez les personnes qui franchissent la rivière.

Il est également prévu que la circulation des camions poids lourds se 
poursuive et s’intensifie en raison de l’absence de connexions directes entre 
les autoroutes de l’Ontario et les liens interprovinciaux. Cette situation nuira à 
la santé, à la sécurité et à la qualité de vie des gens, car les camions devront 
traverser certains quartiers et le centre-ville d’Ottawa pour atteindre les liens 
interprovinciaux. Les camions lourds circulent également dans le centre-ville 
de Gatineau.    

Si les tendances actuelles se maintiennent, l’utilisation de moyens de 
transport durables augmentera. Toutefois, l’augmentation prévue de la 
population, du nombre d’emplois et des déplacements interprovinciaux 
signifie que plusieurs des problèmes actuels de la RCN, décrits à la présente 
section, risquent de s’aggraver.  



Trouver un équilibre 
et comprendre les 
interactions entre les 
piliers est l’un des défis 
du plan stratégique.
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3 Vision du transport 
 interprovincial en 2050

 LA VISION DU PLAN STRATÉGIQUE
D’ici 2050, le réseau de transport franchissant la rivière des 
Outaouais offrira des options de déplacement durables et 
bien reliées, qui contribueront à une qualité de vie élevée 
et à la prospérité économique dans la région de la capitale 
nationale. Le réseau de liens interprovinciaux favorisera la 
mobilité équitable et la circulation sécuritaire et efficace des 
personnes et des marchandises, tout en respectant le milieu 
naturel et le patrimoine culturel de la région.

La vision du plan stratégique a été élaborée en consultation avec les 
municipalités de la région, divers intervenants et le public. Elle définit une 
voie durable pour l'atteinte des buts et des objectifs communs et elle repose 
sur cinq piliers stratégiques :

•  Une seule et même région (intégration du transport)

• L’utilisation durable des infrastructures de liens interprovinciaux

• L’environnement et les changements climatiques

• L’économie

• La qualité de vie

Trouver un équilibre et comprendre les interactions entre les piliers est l’un 
des défis du plan stratégique. Les stratégies qui sont très bénéfiques pour un 
pilier peuvent avoir des conséquences négatives pour un autre. 
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Une seule et 
même région 
(intégration  
du transport)

Intégration physique Intégration 
organisationnelle

Intégration symbolique

Des centres-villes d’Ottawa et de 
Gatineau bien reliés entre eux et 
formant des plaques tournantes  
de transport multimodal

Un aménagement du territoire 
et une infrastructure de 
liens interprovinciaux qui se 
soutiennent mutuellement

Une participation 
significative de tous les 
ordres de gouvernement 
aux plans de transport 
interprovinciaux et une 
coordination des normes, des 
règlements, de l’entretien 
et de l’application des 
règlements

Des occasions significatives 
de faire participer les 
Algonquins Anishinabeg

Une conception adaptée 
au contexte qui préserve et 
met en valeur le caractère, le 
patrimoine culturel unique 
et le rôle symbolique des 
liens interprovinciaux dans la 
capitale nationale

L’utilisation 
durable des 
infrastructures 
de liens 
interprovinciaux

Transport plus efficace 
des personnes et des 
marchandises

Options de transport agréables et pratiques

Augmentation de l’utilisation de 
moyens de transport durables 
et qui optimisent l'espace 
disponible pour les déplacements 
interprovinciaux

Réduction de l’utilisation de 
l’automobile et de la demande 
générale pour les déplacements 
interprovinciaux en période de 
pointe

Meilleures options de mobilité offertes  
pour les déplacements interprovinciaux

L’environnement 
et les 
changements  
climatiques

Qualité de 
l’environnement

Résilience Protection de 
l’environnement

Réduction des émissions de gaz 
à effet de serre et des polluants 
atmosphériques attribuables au 
transport

Meilleure résistance 
aux perturbations 
météorologiques extrêmes 
liées aux changements 
climatiques

Réduction et meilleure 
atténuation des perturbations 
des zones naturelles, des voies 
navigables et des parcs le long de 
la rivière

L’économie

Prospérité et compétitivité Liens au-delà de la 
région

Efficacité et responsabilité 
fiscale

Réduction des retards pour les 
personnes et les marchandises qui 
franchissent la rivière

Réduction du temps de 
déplacement entre les 
réseaux autoroutiers 
provinciaux

Dépenses réglementées et 
sources de financement durable 
pour les infrastructures, les 
services et l’entretien des liens 
interprovinciaux

La qualité de vie

Équilibre entre le transport 
de marchandises et une 
qualité de vie élevée

Sécurité et protection Accès aux possibilités et à 
la nature

Amélioration de la santé et de la 
sécurité des communautés dans 
les quartiers situés à proximité des 
liens interprovinciaux

Amélioration de la sécurité et 
du confort réels et perçus des 
utilisateurs

Réduction du temps de 
déplacement pour les 
déplacements interprovinciaux, 
principalement par la diminution 
de la longueur des trajets 
domicile-travai

Accès équitable à des 
déplacements efficaces pour 
franchir la rivière

Amélioration de l’accès aux 
espaces naturels de la région

Figure 3.1 : 
Piliers stratégiques  
et objectifs 



Dans le cadre 
du processus 
de planification 
stratégique, plusieurs 
scénarios ont été 
préparés et testés 
afin de comparer les 
effets d’initiatives et 
d’investissements 
divers en matière 
de transport sur 
les patrons et les 
comportements de 
déplacement dans  
la RCN. 
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4 Orientations du plan

Compte tenu des conditions actuelles et des conditions 
prévues si les tendances actuelles se maintiennent, la RCN 
devra relever d’importants défis en matière de transport 
en 2050 si aucune mesure n’est prise. De plus, il existe des 
écarts entre la RCN de 2050 qui repose sur les tendances et 
la RCN de 2050 souhaitée, décrite dans la vision, les piliers 
et les objectifs.

Ce chapitre décrit comment ces défis et ces écarts sont abordés dans le 
plan stratégique. Les principaux défis et les principales occasions ont servi 
à élaborer plusieurs scénarios qui tiennent compte de divers projets et 
investissements en matière de transport. Ces scénarios ont servi à définir les 
orientations du plan stratégique global et à formuler des recommandations 
sur les mesures à prendre pour respecter la vision, les piliers et les objectifs.

4.1 Mise à l’essai des orientations
Dans le cadre du processus de planification stratégique, 
plusieurs scénarios ont été préparés et testés afin de 
comparer les effets d’initiatives et d’investissements 
divers en matière de transport sur les patrons et les 
comportements de déplacement dans la RCN. L’analyse 
repose sur la demande de 2050 et compare les résultats aux 
conditions de référence décrites précédemment au chapitre 
2.7.

Ces scénarios s’inscrivent dans deux grandes 
thématiques :

1. Une meilleure utilisation des liens interprovinciaux actuels  

Cette approche comprend des scénarios qui privilégient des mesures 
novatrices, notamment l’amélioration des services de transport en commun, 
la reconfiguration des liens actuels et l’adoption de politiques rigoureuses 
pour gérer la demande en transport interprovincial.

Questions principales abordées dans les scénarios de  
cette catégorie :

• Est-il possible de répondre à la demande future en transport interprovincial 
sans construire de nouvelles grandes infrastructures outre celles qui sont 
actuellement prévues?

• Comment le lieu de travail influence-t-il les patrons de déplacements  
en période de pointe?

• Quels sont les effets des initiatives liées à des programmes, comme les 
mesures de gestion de la demande de déplacements et la reconfiguration 
des routes?
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Éléments évalués
• L’influence du télétravail et des bureaux à distance/

espaces de travail partagés sur la demande en 
transport

• Les effets de la répartition des lieux de travail dans 
différentes zones de la RCN

• L’élargissement des programmes de gestion de la 
demande en transport pour les grands employeurs

• Les politiques qui limitent la circulation des camions 
lourds dans les coeur de la capitale.

Conclusions

• Il est possible d’optimiser la  capacité de transport de 
personnes avec l’infrastructure actuelle.

• Le télétravail réduira la demande en déplacements 
domicile-travail, mais seulement dans la mesure où 
ces déplacements sont coordonnés de manière à 
ce que les gens ne se rendent pas tous au travail les 
mêmes jours.

• L’endroit où les gens choisissent de vivre a des 
répercussions sur la demande de transport en 
fonction du lieu de travail.

• Les déplacements interprovinciaux des camions 
lourds ne seraient pas considérablement réduits 
dans le coeur de la capitale sans la mise en oeuvre 
de restrictions ou de modifications aux itinéraires de 
camions affectant le pont Macdonald-Cartier et le 
corridor KERWN.

• L’interdiction ou la limitation des camions lourds 
sur le pont Macdonald-Cartier sans un nouveau lien 
interprovincial ne ferait que déplacer la circulation de 
camions vers le pont des Chaudières.

2. Investir dans les grandes infrastructures

Cette approche comprend des scénarios qui prévoient 
des investissements supplémentaires pour répondre 
aux besoins en matière de transport en 2050, comme 
de nouveaux liens pour franchir la rivière des Outaouais 
ou des voies urbaines de contournement.  

Questions principales abordées dans les 
scénarios de cette stratégie :

• Comment un nouveau lien interprovincial  
influence-t-il les patrons de déplacement dans 
la région? Comment l’emplacement de ce lien 
influence-t-il son efficacité?

• Un lien interprovincial réservé au transport en commun 
dans   le coeur de la capitale  permet-il de répondre à la 
croissance de la demande en transport sans qu’il soit 
nécessaire de créer de nouvelle capacité pour les 
automobiles  et les camions?

• La nouvelle infrastructure routière interprovinciale 
permet-elle de réorienter suffisamment de camions 
lourds et de véhicules de transit pour répondre 
adéquatement aux préoccupations en matière de 
qualité de vie dans le corridor King Edward-Rideau-
Waller-Nicholas (KERWN)?

Éléments évalués

• Un nouveau lien interprovincial réservé au transport 
en commun dans le coeur de la capitale pour relier le 
tramway de la partie ouest de Gatineau au centre-ville 
d’Ottawa, au lieu d’utiliser des voies actuelles sur le 
pont du Portage.

• L’intégration de la boucle de transport en commun du 
centre-ville au tramway de la partie ouest de Gatineau, 
fonctionnant comme un train léger, au moyen d’un 
nouveau lien interprovincial réservé au transport en 
commun et du pont Alexandra.

• Le tunnel de circulation d’Ottawa pour relier le pont 
Macdonald-Cartier à l’autoroute 417.

• Un nouveau lien ouvert à tous les modes de transport, à 

l’est, à l’ouest ou aux deux endroits.

Conclusions 

• Un nouveau lien interprovincial réservé au transport 
en commun dans le coeur de la capitale améliorerait 
la connexité du transport en commun et augmenterait 
la capacité de déplacement des personnes dans cette 
zone, où la demande est la plus forte. Le déplacement 
de la circulaiton de transit ailleurs que sur les ponts 
actuels augmenterait la capacité et induirait une 
demande pour d’autres modes de transport durables, 
comme les véhicules à haut taux d’occupation ou 
davantage d’espace protégé pour la marche et  
le vélo.

• L’analyse menée dans le cadre de cette étude indique 
que le tunnel de circulation réduirait la circulation 
interprovinciale des camions lourds à l’heure de pointe 
du matin dans le corridor King Edward-Rideau-Waller-
Nicholas d’environ 33 % en 2050.  

Quelles autres mesures pourraient 
être nécessaires pour réduire la 
circulation et les répercussions des 
camions lourds? Selon l’analyse, les 

nouvelles infrastructures ne suffiront pas à 

elles seules à résoudre les problèmes liés aux 

déplacements des camions lourds dans le coeur 

de la capitale. Voici quelques mesures non liées 

aux infrastructures qui peuvent être envisagées :

• Étendre les restrictions imposées aux 

camions, comme les interdictions. Cette 

mesure nécessite une collaboration avec 

les municipalités voisines pour qu'il soit 

possible d'évaluer la disponibilité d'itinéraires 

de remplacement et les répercussions sur 

d'autres quartiers et l’économie.

• Repenser la logistique de la circulation des 

biens, notamment en créant des centres de 

distribution ou de regroupement locaux où 

les biens sont transférés sur des véhicules 

plus petits en périphérie d’une zone urbaine. 

Cette solution nécessiterait une collaboration 

avec l’industrie du transport de biens.

• Intégrer les politiques et les plans en vigueur, 

comme les stratégies relatives à la circulation 

des biens et aux itinéraires des camions mises 

en œuvre par les municipalités de la région.

• Encourager le transport multimodal des 

biens, comme les bicyclettes de transport 

de biens pour les livraisons locales, un 

moyen actuellement examiné par diverses 

entreprises en Amérique du Nord.

• Il est important de noter que les rôles et 

les responsabilités pour mettre en œuvre 

ces mesures varient, ce qui nécessite une 

collaboration et une coordination entre la 

CCN, les municipalités, les partenaires de 

l’industrie et d’autres intervenants.
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• Un lien interprovincial réservé au transport en commun 
dans   le coeur de la capitale  permet-il de répondre à la 
croissance de la demande en transport sans qu’il soit 
nécessaire de créer de nouvelle capacité pour les 
automobiles  et les camions?

• La nouvelle infrastructure routière interprovinciale 
permet-elle de réorienter suffisamment de camions 
lourds et de véhicules de transit pour répondre 
adéquatement aux préoccupations en matière de 
qualité de vie dans le corridor King Edward-Rideau-
Waller-Nicholas (KERWN)?

Éléments évalués

• Un nouveau lien interprovincial réservé au transport 
en commun dans le coeur de la capitale pour relier le 
tramway de la partie ouest de Gatineau au centre-ville 
d’Ottawa, au lieu d’utiliser des voies actuelles sur le 
pont du Portage.

• L’intégration de la boucle de transport en commun du 
centre-ville au tramway de la partie ouest de Gatineau, 
fonctionnant comme un train léger, au moyen d’un 
nouveau lien interprovincial réservé au transport en 
commun et du pont Alexandra.

• Le tunnel de circulation d’Ottawa pour relier le pont 
Macdonald-Cartier à l’autoroute 417.

• Un nouveau lien ouvert à tous les modes de transport, à 

l’est, à l’ouest ou aux deux endroits.

Conclusions 

• Un nouveau lien interprovincial réservé au transport 
en commun dans le coeur de la capitale améliorerait 
la connexité du transport en commun et augmenterait 
la capacité de déplacement des personnes dans cette 
zone, où la demande est la plus forte. Le déplacement 
de la circulaiton de transit ailleurs que sur les ponts 
actuels augmenterait la capacité et induirait une 
demande pour d’autres modes de transport durables, 
comme les véhicules à haut taux d’occupation ou 
davantage d’espace protégé pour la marche et  
le vélo.

• L’analyse menée dans le cadre de cette étude indique 
que le tunnel de circulation réduirait la circulation 
interprovinciale des camions lourds à l’heure de pointe 
du matin dans le corridor King Edward-Rideau-Waller-
Nicholas d’environ 33 % en 2050.  

Quelles autres mesures pourraient 
être nécessaires pour réduire la 
circulation et les répercussions des 
camions lourds? Selon l’analyse, les 

nouvelles infrastructures ne suffiront pas à 

elles seules à résoudre les problèmes liés aux 

déplacements des camions lourds dans le coeur 

de la capitale. Voici quelques mesures non liées 

aux infrastructures qui peuvent être envisagées :

• Étendre les restrictions imposées aux 

camions, comme les interdictions. Cette 

mesure nécessite une collaboration avec 

les municipalités voisines pour qu'il soit 

possible d'évaluer la disponibilité d'itinéraires 

de remplacement et les répercussions sur 

d'autres quartiers et l’économie.

• Repenser la logistique de la circulation des 

biens, notamment en créant des centres de 

distribution ou de regroupement locaux où 

les biens sont transférés sur des véhicules 

plus petits en périphérie d’une zone urbaine. 

Cette solution nécessiterait une collaboration 

avec l’industrie du transport de biens.

• Intégrer les politiques et les plans en vigueur, 

comme les stratégies relatives à la circulation 

des biens et aux itinéraires des camions mises 

en œuvre par les municipalités de la région.

• Encourager le transport multimodal des 

biens, comme les bicyclettes de transport 

de biens pour les livraisons locales, un 

moyen actuellement examiné par diverses 

entreprises en Amérique du Nord.

• Il est important de noter que les rôles et 

les responsabilités pour mettre en œuvre 

ces mesures varient, ce qui nécessite une 

collaboration et une coordination entre la 

CCN, les municipalités, les partenaires de 

l’industrie et d’autres intervenants.

• Un point important à noter est que le tunnel de 
circulation n’offrirait pas aux camions d'autres options 
de franchissement de la rivière des Outaouais, ce qui 
rendrait le transport de biens encore plus dépendant du 
pont Macdonald-Cartier. 

• Un lien pour tous les moyens de transport, situé à 
l’est, est plus susceptible de réorienter efficacement 
la circulation des camions de du coeur de la capitale 
et du corridor King Edward-Rideau-Waller-Nicholas, 
comparativement à un lien situé à l’ouest. 

• Un nouveau lien permettrait de rediriger la plupart 
des camions lourds interprovinciaux qui ne se rendent 
pas dans le coeur de la capitale, comme les camions 
forestiers. L’efficacité de la réorientation de la circulation 
de transit et des déplacements interrégionaux dépendra 
de l’emplacement du lien, de la possibilité d’établir 
une connexion plus directe avec les réseaux routiers 
provinciaux et de la durée des déplacements. 

• La réorientation des déplacements de poids lourds 
hors du cœur de la capitale nécessitera plus qu’un 
nouveau lien interprovincial, comme interdire l’accès à 
la rue Rideau et l’avenue King Edward aux poids lourds 
(solution proposée dans le Plan directeur des transports 
de la Ville d’Ottawa).
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Les villes en croissance 
sont confrontées à des 
problèmes de mobilité, 
surtout lorsqu’il existe 
peu de solutions de 
rechange à l’auto et que 
de nombreux emplois 
sont concentrés dans 
les centre-villes.

-

L’augmentation de 
la congestion et des 
temps de déplacement 
est inévitable en raison 
de la croissance de  
la population et des 
zones d’emploi aux 
centre-villes. 

-

Les améliorations 
pouvant être apportées 
à la capacité en termes 
de véhicules sur les 
liens actuels sont 
limitées dans le coeur 
de la capitale.

-

Les projets de transport 
en commun sont 
importants pour 
répondre à la croissance 
de la demande.
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4.2 Résumé des principales conclusions
Les déplacements interprovinciaux domicile-travail et la 
circulation des camions poids lourds représentent les plus 
grands défis en matière de déplacements interprovinciaux.

Les déplacements domicile-travail créent l’heure de pointe la plus importante 
en matière de demande en transport interprovincial. La croissance de la 
population de Gatineau entraîne une augmentation des déplacements 
liés aux possibilités d’emploi à Ottawa. Bien qu’il soit relativement facile 
d’accéder aux emplois au centre-ville d’Ottawa et près des stations de 
transport en commun par des modes de transport durables, il restera des 
emplois moins accessibles par le transport en commun, la marche et le vélo.

La circulation des camions lourds augmentera également à mesure que 
la demande en transport de marchandises augmentera dans la région, 
notamment en raison de la popularité croissante des achats en ligne. Les 
options qui consistent à transférer le transport de marchandises par gros 
porteurs et semi-remorques vers des véhicules plus petits, de modifier les 
horaires des déplacements et des livraisons et de réorienter ces véhicules 
vers des itinéraires de remplacement sont des objectifs qui nécessiteront de 
plus amples discussions avec les intervenants de l’industrie.

Les villes en croissance seront inévitablement confrontées à des problèmes 
de mobilité, surtout lorsqu’il existe peu de solutions de rechange à l’auto 
et que de nombreux emplois sont concentrés dans les centre-villes. Il faut 
accepter que la congestion et l’augmentation des temps de déplacement 
sont inévitables, et qu’il est donc nécessaire de privilégier la gestion du 
réseau pour optimiser l’utilisation de l’espace disponible, offrir des solutions 
de rechange et améliorer la fiabilité du transport. Le contexte de la région 
de la capitale nationale  offre des possibilités uniques, notamment la forte 
concentration d’emplois dans les centre-villes d’Ottawa et de Gatineau, où 
le gouvernement fédéral peut continuer à influencer le comportement des 
employés en matière de déplacements et à encourager les communautés 
autosuffisantes. De plus, plus de possibilités sont offertes pour favoriser 
les modes de transport durables là où la congestion se manifeste à des 
emplacements restreints, comme sur les liens interprovinciaux.

La demande la plus forte pour les déplacements interprovinciaux se trouve 
dans le noyau urbain d’Ottawa et de Gatineau, dans le voisinage des 
cinq liens interprovinciaux actuels. Cependant, il est difficile de créer des 
itinéraires supplémentaires à ces endroits pour augmenter la capacité et 
améliorer les itinéraires de débordement. Il faut tenir compte de la fragilité 
environnementale et de la géographie de la rivière des Outaouais, de la 
protection de l'intégrité du paysage du Parlement du Canada, ainsi que des 
agglomérations sur les deux rives. 

La construction du tramway de la partie ouest de Gatineau et la deuxième 
phase du train léger d’Ottawa, actuellement en construction, contribueront 
grandement à répondre à l’augmentation de la demande de transport en 
commun pour franchir la rivière des Outaouais et pour circuler dans toute  
la région.  
 



La réorientation 
des déplacements 
de camions lourds 
nécessitera plus 
qu’un nouveau lien 
interprovincial.
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Les projets de transport en commun à grande capacité peuvent également 
améliorer l’aménagement du territoire, grâce à des projets à usages mixtes 
axés sur le transport en commun et à  l’augmentation du nombre de 
personnes qui vivent et travaillent près des principales stations de transport 
en commun.  

Les déplacements des camions lourds sont concentrés dans le coeur de 
la capitale, car c’est là que se trouve le chemin le plus direct tant pour la 
circulation de transit que pour les livraisons de marchandises à l’intérieur 
des  zones urbaines de la région. Un nouveau lien interprovincial dans l’est, 
jumelé à des mesures municipales visant à interdire les camions lourds 
dans le corridor KERWN, serait la solution la plus efficace pour réorienter 
les camions lourds hors de du coeur de la capitale. L’amélioration de la 
logistique du transport de marchandises, l’utilisation de camions plus petits 
et la modification des heures de livraison contribueraient aussi à réduire les 
répercussions.

4.3 Orientations générales du plan stratégique
L’analyse des conditions actuelles et futures et la mise à 
l’essai de scénarios de politiques et d’infrastructures ont 
permis de définir cinq orientations générales. 

1. Un cadre adaptable : un cadre adaptable pour orienter la 
mobilité interprovinciale

Compte tenu du contexte actuel d’incertitude, le plan stratégique peut 
servir de cadre, grâce à une vision et à des objectifs communs, pour 
orienter la gestion à long terme des déplacements interprovinciaux dans 
la région de la capitale nationale. 

Ce plan stratégique évoluera et nécessitera des révisions périodiques en 
raison de l’évolution de la demande et des patrons de déplacement, des 
politiques municipales d’aménagement du territoire et des changements 
dans le milieu de travail à la suite de la pandémie.

2. De meilleures données : mise à jour des données pour faire en 
sorte que les décisions reposent sur des faits et tiennent compte 
des réalités en évolution

La qualité des données sera essentielle pour la révision et l’évolution du 
plan stratégique. Les sources actuelles de données sur la demande en 
transport dans la région sont périmées : les données origine-destination  
régionales datent de 2011 et les données origine-destination pour les 
déplacements interprovinciaux par camion datent de 2007. La technologie 
et la mobilité ont connu de nombreux changements depuis ces dernières 
mises à jour - la nouvelle mobilité, les téléphones intelligents et les GPS, 
la circulation guidée par les utilisateurs et l’automatisation n’étaient pas 
aussi omniprésents à l’époque comparativement à aujourd’hui. Les mises 
à jour prévues permettront d’améliorer la prise de décision et de valider 
les conclusions et l’analyse du plan stratégique.



La pandémie a précipité 
des tendances qui 
étaient déjà présentes, 
comme le télétravail, 
l’apprentissage à 
distance et les achats 
en ligne. 
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3. Une collaboration régionale  : collaborer et assurer la 
coordination des transports dans toute la région

La création de forums de coordination de la planification et de l’analyse 
du transport régional, comme le comité TRANS, permettra de tirer parti 
des pratiques actuelles de planification collaborative et favorisera la 
collaboration accrue pour la planification et la prestation des services de 
transport interprovincial. Le plan stratégique renforce et appuie la vision et 
les objectifs d’un grand nombre d’initiatives en cours sur les déplacements 
interprovinciaux.

4. Les occasions de la reprise : tirer parti des occasions qui se 
présentent lors de la reprise après la pandémie

La pandémie a précipité des tendances qui étaient déjà présentes, comme le 
télétravail, l’apprentissage à distance et les achats en ligne. Les employeurs 
et les travailleurs souhaitent ardemment à poursuivre le télétravail, ce qui 
influencera les patrons et la demande en matière de déplacements futurs. 
La coordination de plans à plus long terme pour favoriser des déplacements 
plus durables est une occasion unique à saisir dès maintenant.

5. La priorité à la durabilité : accorder la priorité au transport 
durable au moyen d’investissements ciblés et de l’optimisation des 
ressources.

Le plan stratégique met l’accent sur des stratégies durables pour les 
déplacements interprovinciaux. Les investissements immédiats et à court 
terme dans les projets de transport en commun à grande capacité, comme le 
tramway de la partie ouest de Gatineau et la phase 2 du train léger d’Ottawa, 
permettraient de doubler le nombre de personnes qui utilisent le transport 
en commun pour se rendre de Gatineau à Ottawa pendant la période de 
pointe du matin d’ici 2050, comparativement à 2011. Combinés au virage 
vers les véhicules carboneutres, ces projets permettraient de réduire de 
99 % les émissions de gaz à effet de serre attribuables aux déplacements 
interprovinciaux d’ici 2050, comparativement à 2011.

4.4 Réaliser des progrès en ce qui concerne les  
 piliers stratégiques

Le plan stratégique repose sur les cinq piliers suivants :

• Une seule et même région

• L’utilisation durable des infrastructures de liens interprovinciaux

• L’environnement et les changements climatiques

• L’économie

• La qualité de vie

Alors que la section 4.3 décrit la façon dont les conditions actuelles et futures 
et les scénarios d’essai ont servi à élaborer cinq orientations  générales pour le 
plan, la section 4.4 décrit la façon dont ces cinq orientations sont appliquées 
aux piliers et utilisées pour guider les mesures recommandées au chapitre 5.



Pour répondre 
aux besoins futurs 
en matière de 
déplacements 
interprovinciaux, il est 
nécessaire de continuer 
à collaborer et à 
prendre ensemble  
les décisions.
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Progresser ensemble comme  
une seule et même région
La région de la capitale nationale  comprend plusieurs municipalités 
et deux provinces. Cette situation crée un contexte de planification 
et de gouvernance unique au Canada, bien que le plan stratégique 
démontre que la vision et les objectifs en matière de déplacements 
interprovinciaux sont généralement harmonisés entre la CCN et 
ses municipalités. Pour répondre aux besoins futurs en matière de 
déplacements interprovinciaux, il est nécessaire de continuer à 
collaborer et à prendre ensemble les décisions. 

Structures de gouvernance et prise de décisions 
Le chapitre 6 porte sur les perspectives et les approches possibles en matière 
de planification des transports et de prestation de services à l’échelle 
régionale. Le plan stratégique ne recommande pas d’approche ou de modèle 
en particulier, mais il présente la vision et les objectifs qui serviront de points 
de départ à des discussions plus approfondies sur les approches et les 
structures de gouvernance et qui guideront la prise de décisions futures.

Dans certains exemples nous provenant d'autres pays, des investissements 
majeurs dans de nouvelles infrastructures qui traversent les frontières 
administratives ont donné lieu à la poursuite des discussions sur les rôles, les 
responsabilités et la gouvernance. Les investissements prévus et potentiels 
dans de nouvelles infrastructures interprovinciales nécessiteront des accords 
relatifs au financement, à la construction et à l’exploitation. Le rôle de la 
CCN évolue également en raison du transfert récent de la propriété des liens 
interprovinciaux actuels à l’organisme. Les discussions sur la gouvernance 
devront se poursuivre et il faudra tenir compte de la pertinence et de la 
compatibilité des éléments par rapport aux structures de gouvernance déjà 
en place.



Le soutien continu 
accordé à la priorité 
au transport en 
commun sur les liens 
interprovinciaux aidera 
considérablement les 
organismes à offrir 
un service fiable et 
efficace.
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Planification coordonnée entre les organismes 
L’actuel comité TRANS est un exemple  de succès de collaboration et de 
coordination des activités de planification déjà en place dans la région de la 
capitale nationale. Le comité et ses membres reconnaissent les avantages de 
coordonner la collecte et l’analyse des données sur les transports à l’échelle 
régionale.

Les initiatives actuellement coordonnées au sein de la RCN comprennent 
la mise à jour de l’enquête origine-destination et de l’enquête régionale sur 
les camions. La CCN figure également parmi les intervenants actifs dans les 
grands projets régionaux, comme le tramway de la partie ouest de Gatineau.

 Intégration des services et déplacements harmonieux 
Le service de transport en commun interprovincial est bien coordonné entre 
Gatineau et Ottawa. OC Transpo et la STO offrent des services de transport 
pour franchir la rivière des Outaouais et les tarifs sont harmonisés, dans la 
mesure où les laissez-passer de transport d’un organisme sont acceptés par 
l’autre. La STO exploite un service très fréquent vers le centre-ville d’Ottawa 
par le pont du Portage. OC Transpo exploite un service fréquent par le pont 
des Chaudières et un service en période de pointe sur le pont du Portage. 
Tout comme les autres modes de transport, les services de transport en 
commun interprovincial sont concentrés dans le coeur de la capitale et 
passent par les liens interprovinciaux actuels.

Le soutien continu accordé à la priorité au transport en commun sur les liens 
interprovinciaux aidera considérablement les organismes à offrir un service 
fiable et efficace. Bien que la CCN n’intervienne pas de façon particulière 
dans la planification ou la prestation des services de transport en commun, 
elle peut soutenir l’avancement de projets de transport en commun à grande 
capacité. 
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Points principaux  
de l’analyse :

• Les projets de transport 
en commun actuels 
sont essentiels pour 
favoriser la durabilité du 
transport.

• Les communautés 
complètes soutenues 
par une infrastructure 
de transport 
actif facilitent le 
transport durable et 
augmentent le nombre 
de déplacements 
possibles. 

• Les initiatives moins 
coûteuses visant à 
accroître la capacité 
de déplacement entre 
les rives (y compris la 
gestion de la demande 
de transport) améliorent 
la part modale du 
transport durable.

Favoriser la mobilité durable
Il est essentiel d’encourager une mobilité qui soit plus durable pour réussir 
à réaliser la vision du plan stratégique. Un élément important de la mobilité 
durable est la circulation efficace des personnes et des marchandises sur 
les liens interprovinciaux actuels. Il s’agit d’offrir des options de transport 
agréables et pratiques qui soient concurrentiels par rapport aux véhicules 
personnels. 

Mettre en œuvre les projets de transport en commun  
Gatineau et Ottawa comptent de nombreux projets de transport en commun, 
prévus et confirmés, dont la mise en œuvre est prévue d’ici 2050. Il est 
important que tous les organismes de la RCN continuent de progresser 
dans la mise en œuvre de ces projets, car ils sont essentiels pour favoriser la 
mobilité durable dans la région - un objectif commun important à tous les 
ordres de gouvernement. 

Les principaux projets comprennent le prolongement prévu à la  
phase 2 du train léger à Ottawa et le tramway de la partie ouest de Gatineau, 
actuellement en développement.

Renforcer les connexions interprovinciales pour le transport actif 
L’amélioration des réseaux interprovinciaux de transport actif encourage 
l’utilisation de la mobilité durable. Il sera important d’améliorer 
l’infrastructure des ponts là où il est nécessaire de le faire, et d’augmenter 
la connectivité afin de faciliter les trajets vers et depuis les liens 
interprovinciaux. Les plans tant d’Ottawa que de Gatineau prévoient 
déjà des ajouts et des améliorations considérables au réseau. De plus, les 
changements récemment proposés au pont Chef-William-Commanda 
permettront également d’offrir une connection accrue pour franchir la rivière 
et accéder au vaste réseau de transport en commun et de sentiers.

Élargir les programmes de gestion de la demande en transport 
Les programmes de gestion de la demande en transport visent à gérer la 
demande en transport en réduisant le nombre de déplacements effectués, 
en encourageant une diminution des déplacements pendant les périodes 
de pointe et en  changeant des choix de  destinations pour faire en sorte que 
moins de déplacements soient faits vers les endroits les plus achalandés aux 
moments les plus occupés. Ces mesures contribuent à rendre plus efficace 
l’utilisation des infrastructures actuelles et à rendre les déplacements plus 
fiables et plus agréables. Le plan stratégique prévoit une expansion des 
programmes dynamiques et efficaces de GDT d’Ottawa, de Gatineau et du 
gouvernement fédéral 

Permettre à davantage de personnes de circuler  

sur les liens interprovinciaux  
L’amélioration de l’utilisation des liens interprovinciaux actuels, par 
l’augmentation de leur capacité de déplacement des personnes, est 
un élément important de la gestion et de l’adaptation du transport 
interprovincial à mesure que la région se développe. La reconfiguration à 
court terme des liens interprovinciaux sera envisagée afin de maximiser 
l’utilisation de l’espace et les déplacements de personnes. Une première 
étape importante consiste à évaluer les voies réservées au transport en 
commun et au covoiturage afin de déterminer les mesures possibles pour 
améliorer leur efficacité et pour trouver des moyens d'en augmenter le 
nombre. D’autres mesures provisoires seront également définies à mesure 
que le plan stratégique sera mis en œuvre et révisé.



Plan intégré à long terme sur les liens interprovinciaux dans la région de la capitale nationale |  45

Étude de cas

En 2019, le gouvernement 
fédéral a adopté de 
nouvelles solutions 
de travail flexible 
pour les employés 
du gouvernement du 
Canada. Le programme 
pilote a permis de créer 
cinq espaces de travail 
partagés - des espaces 
de travail communs 
situés à l’extérieur du 
coeur de la capitale, où 
les fonctionnaires des 
ministères participants 
peuvent se rendre pour 
travailler. Ces lieux de 
travail secondaires 
permettent à de 
nombreux employés de 
bénéficier d’un espace 
de travail plus près de 
leur domicile. Le fait de 
disposer de bureaux plus 
proches du domicile peut 
améliorer la qualité de vie 
des employés, car cette 
solution permet de réduire 
le temps de déplacement 
entre le domicile et le 
lieu de travail. Des trajets 
plus courts et moins 
de déplacements vers 
le coeur de la capitale 
peuvent également 
contribuer à réduire 
la congestion et 
l’achalandage du réseau 
de transport général.



Points principaux 
de l’analyse :

• L’adoption anticipée 
des véhicules 
électriques réduira 
considérablement 
les émissions de GES 
liées au transport.

• Les nouvelles 
infrastructures 
augmentent la 
résilience du réseau  
aux conditions 
météorologiques 
extrêmes, car il sera 
possible d’emprunter 
d’autres routes en 
cas de dommages 
attribuables 
aux conditions 
météorologiques.

• Les nouveaux liens 
pour tous les modes 
de transport peuvent 
encourager un 
plus grand nombre 
de personnes à 
conduire davantage 
et favoriser 
une croissance 
économique encore 
plus dépendante 
des voitures. Cette 
solution aurait des 
répercussions sur 
l’utilisation d’énergie 
et les émissions.
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Protéger l’environnement et agir face aux 
changements climatiques
La protection de l’environnement et la lutte contre les changements 
climatiques font partie intégrante du maintien d’une région de la capitale 
qui soit saine, dynamique et conviviale. Les transports sont une source 
importante de gaz à effet de serre et d’autres polluants atmosphériques. 
La réduction de ces émissions est un élément important pour atteindre 
les objectifs fédéraux, provinciaux et municipaux généraux en matière 
de changements climatiques. Le gouvernement fédéral s’est engagé à 
atteindre la carboneutralité d’ici 2050, au moyen de la Loi canadienne sur la 
responsabilité en matière de carboneutralité. En plus de réduire les émissions, il 
est également important de minimiser les répercussions environnementales 
des nouvelles infrastructures et d’intégrer des mesures de résilience aux 
changements climatiques dans la conception. Agir pour faire face aux 
changements climatiques est un effort collectif qui nécessite la collaboration 
de toutes les administrations. Le plan stratégique privilégie la réduction des 
émissions au moyen de mesures relatives au transport interprovincial.

Encourager l’utilisation de véhicules électriques 
Les véhicules électriques représentent un élément important de la réduction 
des émissions de GES liées au transport et de l’atteinte des objectifs globaux 
de réduction des GES. La CCN s’efforcera d’établir des objectifs pour des 
déplacements interprovinciaux carboneutres et de prendre des mesures 
appropriées pour encourager l’utilisation des véhicules carboneutres pour 
les déplacements interprovinciaux. Ottawa et Gatineau encouragent déjà 
l’adoption des véhicules carboneutres. L'utilisation accrue de ces véhicules 
doit se faire de pair avec la réduction de l’utilisation des véhicules personnels, 
quelle que soit leur technologie. Bien que les véhicules carboneutres 
contribuent à la réduction des émissions, il est nécessaire d’augmenter le 
nombre de déplacements en transport en commun et par transport actif pour 
appuyer la gestion de la demande en transport et la promotion d’une région 
de la capitale conviviale.

Favoriser les véhicules de transport en commun carboneutres 
Bien que les autobus au diesel transportent de nombreuses personnes 
de manière efficace, et qu’ils produisent moins d’émissions que si le 
même nombre de personnes se déplaçaient en automobile, ils demeurent 
des sources de pollution. Tant Ottawa que Gatineau ont entrepris de se 
doter d'une flotte d’autobus carboneutres, grâce à un financement du 
gouvernement du Canada. Ces véhicules contribueront à réduire les 
émissions de GES attribuables aux déplacements. L’avancement du projet de 
tramway de la partie ouest de Gatineau contribuera également à réduire les 
déplacements en autobus entre les deux rives. 

Intégrer des mesures de résilience aux changements  

climatiques dans la conception  
Il est également important d’intégrer des mesures de résilience aux 
changements climatiques dans la conception, en plus de celles adoptées 
pour réduire les émissions. Les dispositions relatives aux conditions 
météorologiques et aux changements climatiques comprennent une 
multitude de mesures, comme l’ajout de dispositifs de protection contre les 
intempéries sur les infrastructures piétonnières et cyclables, et la conception 
d’infrastructures qui réduisent les besoins d’entretien. La CCN continuera 
à adopter les pratiques exemplaires lors de la conception d’infrastructures 
résistantes aux changements climatiques dans tous ses projets.



Points principaux de 
l’analyse :

• Un nouveau lien 
interprovincial, jumelé à 
des mesures municipales 
visant à interdire les 
camions lourds dans le 
corridor KERWN, serait la 
solution la plus efficace 
pour réorienter les 
camions lourds hors du 
coeur de la capitale.  

• Une approche 
collaborative entre 
les trois ordres de 
gouvernement est 
nécessaire pour réduire 
le nombre de camions 
lourds sur le pont 
Macdonald-Cartier et  
ses approches à Gatineau 
et Ottawa.

• Il est prévu que la 
congestion et les 
retards augmentent 
d’ici 2050 sur les 
liens interprovinciaux 
si aucune mesure 
importante de gestion de 
la demande n’est prise, 
ce qui, selon l’analyse, 
peut en limiter la 
croissance. Les nouvelles 
grandes infrastructures 
ne présenteraient qu’un 
avantage limité en ce 
qui concerne les retards, 
mais elles permettraient 
d’offrir des itinéraires 
pour le transport 
des marchandises à 
l’extérieur du coeur de  
la capitale.

• Dans tous les scénarios, 
il est prévu que les 
retards augmentent 
pour les automobiles. 
Des mesures pour 
mieux répondre à la 
demande ou de nouvelles 
infrastructures sont 
autant susceptibles 
de limiter cette 
augmentation.
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Soutenir la prospérité économique
Le transport contribue de manière importante à la croissance économique 
et à la prospérité. Les liens interprovinciaux sont indispensables aux 
déplacements dans la région et, plus largement, à la liaison avec les réseaux 
autoroutiers provinciaux et nationaux. 

Les changements à l’échelle du globe et l’évolution de la logistique et de 
la technologie du transport des marchandises ont modifié les besoins 
en matière de transport des marchandises dans la région de la capitale 
nationale. 

Bien que le télétravail puisse réduire une partie de la demande en transport, 
l’augmentation des achats en ligne a intensifié la circulation des camions de 
livraison dans toute la région.

Accroître la capacité pour accommoder plus d’emplois et d’activité 

dans les deux centres-villes 
La connectivité accrue des deux centres-villes en tirant parti de la capacité 
actuelle et en investissant dans un système de transport en commun à plus 
grande capacité permettra d’accroître la population, le nombre d’emplois 
et l’activité dans le coeur de la capitale. Cette solution permettrait aussi de 
stimuler le secteur du tourisme, grâce à des options de déplacement durable 
entre les attractions culturelles et les points touristiques de part et d’autre de 
la rivière des Outaouais. 

Une offre de transport en commun fréquente et fiable à plus grande capacité 
entre les deux centres-villes réduirait la dépendance à l’automobile entre les 
bureaux du gouvernement fédéral et créerait des occasions de centraliser 
davantage d’emplois dans la région.

Mieux comprendre les déplacements camion dans la région 
Les données origine-destination actuelles pour  le transport interprovincial 
de marchandises datent de 2007. Depuis, des changements importants se 
sont produits dans le transport de marchandises et le commerce de détail. Le 
plus marqué est la croissance exceptionnelle de la vente au détail en ligne et 
des livraisons à domicile, ce qui inclut le recours croissant à l’entreposage et à 
la logistique locaux. On observe également des changements dans la taille et 
la composition des camions, comme l’utilisation de remorques multiples, et 
la croissance continue du transport ferroviaire de marchandises. 

Une meilleure compréhension de la demande, des origines et des 
destinations actuelles des camions contribuera à valider l’analyse des 
déplacements des camions lourds sur les liens interprovinciaux et à soutenir 
la mise en œuvre de stratégies, de politiques et d’infrastructures futures 
en matière de transport des marchandises. C’est en tenant compte de cet 
objectif que le nouveau plan conçu par le comité TRANS sur un nouveau 
modèle de véhicules commerciaux améliorera la compréhension des 
déplacements camion et l'évaluation des impacts qui leur  
sont associés.



Points principaux 
de l’analyse :

• Il est également 
important de 
mettre en place 
des restrictions 
stratégiques, dans 
des politiques, pour 
gérer la circulation 
des camions, 
notamment des 
restrictions en 
fonction de l’heure 
de la journée et des 
autorisations de 
chargement sur la 
voie publique.

• L’augmentation de 
l’espace réservé aux 
modes de transport 
durables permet 
l'amélioration de la 
fiabilité et du temps 
des déplacements et 
rend les moyens de 
transport durables 
plus attrayants.
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Tenir compte des nouvelles tendances relatives au commerce de détail 

et au transport de marchandises 
La pandémie a accentué les changements dans les modèles de vente au 
détail qui sont apparus au cours de la dernière décennie. Les achats en ligne 
sont plus fréquents et ont dépassé le cadre des articles d’usage courant 
pour s’étendre aux produits de première nécessité, comme les aliments. 
Comparativement aux achats en personne, qui favorisent un nombre réduit 
de déplacements et des achats plus volumineux, la livraison le jour même, 
gratuite ou à faible coût, a encouragé les petits achats en ligne plus fréquents, 
ce qui entraîne une augmentation du nombre de déplacements des véhicules 
de livraison sur les routes. Les nouveaux centres de distribution et points de 
cueillette ont commencé à modifier les patrons de déplacement et  
de livraison. 

Il sera important de tenir compte de ces changements pour comprendre la 
circulation des marchandises et l’économie du commerce de détail à mesure 
que le plan stratégique évolue. Il ne s’agit pas d’un défi unique à la RCN; 
la recherche et la mise en œuvre de pratiques exemplaires d’autres villes, 
comme les points de cueillette de quartier, centre urbain de distribution de 
marchandises et les livraisons par d’autres modes, ont toutes le potentiel de 
réduire la demande.

Améliorer la qualité de vie
Grâce à un accès généreux à des espaces verts, à d’excellents services et 
à un riche patrimoine culturel, la région de la capitale nationale  offre une 
excellente qualité de vie à ses résidents. Le réseau de transport contribue 
de façon importante au maintien et à l’amélioration de la qualité de vie dans 
la région de la capitale,  en offrant des options de déplacement fiables et 
sécuritaires et en permettant la gestion des facteurs externes négatifs causés 
par le transport, notamment les problèmes liés aux camions lourds, tout en 
soutenant l’économie de la région.
  

Réduire la présence et les effets des camions lourds 
Les camions sont essentiels au bien-être économique de la région de la 
capitale nationale, mais la circulation des camions doit être gérée de manière 
à favoriser la qualité de vie. Dans la RCN, la circulation interprovinciale des 
camions s’effectue actuellement sur les rues du centre-ville, principalement 
à Ottawa, pour permettre le passage entre les réseaux des autoroutes 
provinciales du Québec et de l’Ontario. Cette situation créé du bruit, de la 
pollution et des problèmes de sécurité dans les quartiers environnants. Un 
nouveau lien interprovincial, jumelé à des mesures municipales visant à 
interdire les camions lourds dans le corridor KERWN, permettrait de réduire 
la circulation de camions lourds et les répercussions dans cette  
zone achalandée. 
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Adopter des politiques Vision zéro 
Offrir des options de déplacement sécuritaires et multi-modales. est un 
élément essentiel de la qualité de vie et de la promotion du transport actif 
pour les déplacements interprovinciaux. Il est important de disposer d’une 
infrastructure qui favorise la sécurité et le confort des personnes de tout âge 
et de toute capacité. Lorsque les gens se sentent en sécurité et à l’aise, ils 
sont plus susceptibles d’utiliser le transport actif. La gestion des risques que 
posent les camions lourds est importante pour assurer la sécurité de tous les 
usagers de la route. 

La Vision est la philosophie générale selon laquelle les décès et les blessures 
graves sur le réseau routier peuvent être évités, et on cherche à fixer un 
objectif de zéro décès et blessure liés à la circulation. La CCN intégrera les 
politiques de Vision zéro dans ses processus de planification et examinera des 
mesures, comme des initiatives de sécurité pour les camions, des examens 
de la sécurité des piétons et des cyclistes et des améliorations connexes, ainsi 
que la révision de la conception géométrique des routes, afin d’améliorer la 
sécurité de tous les usagers de la route.

Favoriser des déplacements domicile-travail plus fiables   
Des temps de déplacement réguliers et prévisibles améliorent la qualité de 
vie, car ils permettent aux gens de savoir combien de temps il leur faudra 
pour se rendre à une destination à un moment donné de la journée. La 
prévisibilité accrue des temps de déplacement permet aux personnes et aux 
entreprises de planifier leurs activités et de réduire le risque d’être en retard 
ou de devoir partir plus tôt pour tenir compte des retards potentiels. Cette 
méthode axée sur la gestion de la congestion, plutôt que sur la réduction 
de la congestion, vise à éviter les retards imprévisibles, particulièrement en 
ce qui concerne les moyens de transport durables. La CCN collaborera avec 
les municipalités pour élaborer des mesures visant à favoriser des temps 
de déplacements interprovinciaux plus fiables, comme la mise à jour des 
plans d’intervention en cas d’incident afin de mieux réagir aux incidents 
qui causent des retards; la coordination des projets de construction afin de 
gérer les répercussions sur tous les modes de transport; l’élargissement des 
mesures préférentielles pour le  transport en commun; et l’amélioration de 
l’information en temps réel des utilisateurs pour tous les modes de transport 
afin de permettre aux gens de choisir des itinéraires de rechange en cas de 
retards imprévus.
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5 Le cadre stratégique

Le plan stratégique définit l’orientation générale du 
transport interprovincial dans la région de la capitale 
nationale  et les stratégies qui permettront de réaliser 
la vision et les objectifs collectifs de la CCN et de ses 
partenaires. La mise à l’essai des stratégies potentielles, 
décrites au chapitre 4, démontre que les tendances actuelles 
et les initiatives déjà planifiées peuvent apporter des 
changements importants.

Le présent plan stratégique offre aux parties l’occasion d’adopter une 
approche davantage axée sur la collaboration afin d’établir l’ordre de 
priorité des stratégies potentielles, et de privilégier celles qui sont les plus 
susceptibles de faire évoluer la situation vers la vision de durabilité du plan. 

Les trois grandes étapes de transformation suivantes nous offrent la possibilité 
de concrétiser collectivement la vision commune qui consiste à créer un 
réseau de transport au cours des 30 prochaines années :

• Court terme - Projets novateurs (délai inférieur à cinq ans) : il s’agit 
de stratégies immédiates et de mesures à effet rapide qui permettent 
de réaliser des progrès considérables en vue d’atteindre les buts et les 
objectifs. Dans le contexte actuel de la reprise après la pandémie, les 
exemples de ces stratégies comprennent la planification du lieu de travail 
après la pandémie, la mise à profit des changements de comportement, 
comme le travail et l’apprentissage à distance, et la préparation à 
l’investissement de stimulation de la reprise après la pandémie. 

• Moyen terme - Amorcer le changement (délai de cinq à 10 ans) : 
il s’agit de stratégies qui peuvent être adoptées à court terme et qui 
peuvent contribuer davantage à modifier les comportements relatifs aux 
déplacements interprovinciaux. Ces stratégies peuvent être très efficaces 
et privilégier les mesures qui témoignent d’une vision durable, comme 
l’optimisation des liens interprovinciaux actuels et l’investissement dans 
le transport en commun et le transport actif. Elles peuvent également 
comprendre des mesures qui permettent la prise de décisions ou 
l'investissement de capitaux à plus long terme.

• Long terme - Maintenir le progrès (délai supérieur à 10 ans) : il s’agit 
de stratégies à plus long terme dont la mise en œuvre nécessite une étude 
plus approfondie ou dont l’objet peut être influencé par les résultats 
d’autres initiatives des étapes Projets novateurs ou Amorcer le changement.

La section 5.1 résume les initiatives pour chacune des trois grandes étapes. Cette 
classification a pour but d’orienter la progression continue vers la réalisation de la vision 
et est susceptible d’être modifiée en fonction d’études plus poussées, des ressources 
disponibles, des priorités de financement en capitaux et des changements de politique.
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5.1 Stratégies
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Court terme ( 1  d e  2 )

Gouvernance et politiques

Effectuer un examen de la gouvernance des transports interprovinciaux • •

Collaborer avec les partenaires pour effectuer les mises à jour des 

données régionales sur les déplacements, notamment l’enquête 

origine-destination et l’enquête sur les véhicules commerciaux 
•

Mettre en place le bureau de projet pour le sixième lien de SPAC avec le 

soutien de la CCN • • •

Définir le mandat et les rôles du bureau de projet de transport en 

commun de la CCN •

Maintenir l’engagement au ratio 75:25 de l’emploi fédéral à Ottawa et 

Gatineau •

Transport actif

Mettre en œuvre le Plan stratégique du Sentier de la capitale • • • •

Examiner la possibilité d’ajouter les liens interprovinciaux dans le cadre 

des activités du vélo-weekend de la CCN durant l’été 2022 • • • •

Élargissement des initiatives de stationnement incitatif près des pistes 

cyclables le long des principaux sentiers polyvalents • • •

Gestion de la demande en transport

Effectuer une évaluation après la pandémie de la situation du  

télétravail dans le cadre de la mise à jour des données régionales  

sur les déplacements
• •

Promouvoir les programmes de covoiturage à l’intention des employés 

fédéraux et augmenter le nombre de places préférentielles dans les 

stationnements des sites d’emploi fédéraux pour les personnes qui 

pratiquent le covoiturage

•

Poursuivre et étendre les programmes qui encouragent le transport 

durable sur les lieux de travail fédéraux, comme les laissez-passer de 

transport en commun subventionnées par l’employeur
•
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Court terme ( 2  d e  2 )

Environnement et changements climatiques

Intégrer des pratiques exemplaires en matière d’infrastructures 

résistantes au climat aux programmes de restauration des liens 

interprovinciaux actuels
•

Adopter des stratégies pour créer des flottes de véhicules carboneutres 

pour la CCN et le gouvernement fédéral •

Augmenter le nombre de bornes de recharge pour véhicules 

électriques sur les lieux de travail et dans les installations fédérales •

Transport des marchandises

Entreprendre une étude régionale conjointe sur les déplacements des 

camions et le transport de marchandises • •

Créer un forum régional sur le transport de marchandises en 

collaboration avec l’industrie du transport de marchandises afin de 

faire participer les intervenants de l’industrie à la prise de décisions sur 

les déplacements interprovinciaux

• •

Examiner et évaluer sur une base périodique les effets et la pertinence 

des restrictions actuelles et potentielles imposées aux camions sur les 

routes dans le cœur de la capitale
• •

Signalisation et sécurité

Examiner et envisager les améliorations pouvant être apportées 

au système d’information pour les déplacements interprovinciaux, 

comme l’affichage dynamique
• •

Examiner et mettre à jour les programmes et les procédures 

d’intervention afin de réduire les répercussions des incidents •

Moyen terme ( 1  d e  3 )

Gouvernance et politiques

Intégrer la vision et les objectifs du plan stratégique dans les 

documents locaux et régionaux pertinents •
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Moyen terme ( 2  d e  3 )

Examiner les possibilités de gestion intégrée de la circulation régionale, 

comme le regroupement des opérations sur les liens interprovinciaux 

dans un système centralisé de gestion de la circulation
• •

Poursuivre la coordination entre les projets de construction des liens 

interprovinciaux et les routes municipales de raccordement • •

Transport en commun

Déterminer les besoins et les améliorations pouvant être apportées en 

ce qui concerne l’intégration du système et des services de transport 

en commun interprovincial
• • • • •

Transport actif

Effectuer une analyse de la connectivité pour assurer la continuité 

et l’intégration des réseaux piétonniers et cyclables aux liens 

interprovinciaux
• •

Évaluer la faisabilité d’un programme interprovincial coordonné de 

micro-mobilité (scooters, vélo-partage, etc.) • •

Effectuer des vérifications périodiques de la sécurité des piétons et 

des cyclistes sur les liens interprovinciaux et leurs approches afin de 

déterminer les améliorations à apporter
• •

Gestion de la demande en transport

Développer l’initiative du gouvernement fédéral sur les espaces de 

travail partagés • • •

Pour encourager l’utilisation de véhicules carboneutres, envisager 

d’autoriser les véhicules portant une vignette écologique à circuler sur 

les voies réservées aux véhicules à haut taux d’occupation sur les liens 

interprovinciaux 

•

Trouver des moyens d’encourager la transition vers des véhicules plus 

petits ou carboneutres pour le transport de marchandises • •
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Moyen terme ( 3  d e  3 )

Camions

Étudier l’utilisation des centres urbains de distribution de 

marchandises pour réduire la circulation des camions dans le cadre 

d’une stratégie régionale de transport des marchandises
• •

Long terme

Transport en commun

Poursuivre le développement de la boucle interprovinciale de transport 

en commun afin d’améliorer les possibilités d’accès à même le coeur de 

la capitale
• • •

Camions

Évaluer la faisabilité de l’intégration des déplacements interprovinciaux 

de camions poids lourds dans le cadre de tout nouveau programme de 

gestion des bordures de rue 
• • •
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6 Gouvernance

La région de la capitale nationale  offre un contexte de 
gouvernance unique qui comprend une grande région 
métropolitaine où plusieurs organismes influencent la 
politique, la planification et la prestation des services de 
transport :

• Le gouvernement fédéral, dont la Commission de la capitale nationale

• Les gouvernements provinciaux de l’Ontario et du Québec, dont les 
ministères respectifs responsables des transports

• Les gouvernements municipaux de Gatineau et d’Ottawa, y compris OC 
Transpo

• La Société de transport de l’Outaouais (STO) et les organismes locaux de 
transport en commun qui offrent des services à Gatineau

Bien que la collaboration se poursuive sur les questions de portée régionale 
et la prestation de services, notamment au moyen du comité TRANS et des 
services de transport en commun interprovincial intégrés entre Gatineau et 
Ottawa, il est nécessaire de mettre en place des mécanismes qui permettent 
de garantir que les initiatives du présent plan seront mises en œuvre de façon 
concertée et coordonnée. À cet égard, la mise en oeuvre de tels changements 
requiert plusieurs étapes, qui dépassent la responsabilité et l’autorité d’un 
seul organisme. 

Le Comité TRANS : un fondement pour une meilleure  
collaboration régionale

Le Comité TRANS est un comité technique mixte sur le transport. Il a 
été fondé en 1979 comme sous-comité de l’ancien Comité administratif 
conjoint de la planification et des transports (CACPET). Malgré le fait que 
le CACPET ait cessé ses activités au milieu des années 1990, le comité 
TRANS continue d’être un forum efficace pour la communication et la 
coordination des efforts techniques liés à la collecte de données sur les 
transports, à la modélisation, à la planification et aux études spécialisées 
dans la RCN.

Le comité TRANS est unique au Canada en raison de son partenariat 
multilatéral et de la participation des gouvernements fédéral, 
provinciaux et municipaux à la collecte de données sur les transports, à la 
modélisation, et aux prévisions.

Le comité TRANS est administré par la ville d’Ottawa et est conjointement 
financé par les organismes partenaires dans le cadre d’une entente 
continue et renouvelable qui reconnaît le mandat légitime, les fonctions et 
le financement annuel du comité TRANS en vue d’assurer la continuité de 
ses fonctions. 



Dans le contexte de la 
région de la capitale 
nationale, un nouveau 
forum de gouvernance 
pour une planification et 
des investissements plus 
concertés en matière de 
transport interprovincial 
permettrait une 
collaboration et une 
coordination accrues tout 
en influençant davantage 
la planification, la 
construction et la mise  
en place d’infrastructures 
et de services essentiels 
à la connectivité 
interprovinciale.
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6.1 Avantages potentiels de la  
 gouvernance régionale

À mesure que la région continue de croître, une 
gouvernance plus formelle du transport régional 
et interprovincial pourrait être bénéfique. Une telle 
gouvernance offrirait une plateforme de collaboration, de 
coordination et d’entraide continues. Les partenaires de la 
RCN reconnaissent l’importance et la nécessité d’adopter 
une perspective régionale commune en ce qui concerne les 
activités de planification du transport, car les déplacements 
de personnes et de marchandises ne peuvent être séparés 
le long des frontières municipales ou provinciales.    

La mise en œuvre de structures de gouvernance régionales pour le transport 
est courante dans les grands centres urbains du monde entier et permet 
de relever des défis comme la réalisation coordonnée de grands projets 
et la prestation de services qui dépassent les frontières administratives, 
l’amélioration des déplacements sur le réseau régional et la coordination 
du transport régional en fonction d’autres politiques, comme celles de 
l’aménagement du territoire. Habituellement, ces structures de gouvernance 
sont les plus avantageuses lorsque les besoins et les contextes relatifs 
au transport sont complexes. Au Canada, des structures régionales de 
gouvernance du transport existent dans la plupart des villes, dont Vancouver, 
Edmonton, Toronto et Montréal.

Dans le contexte de la région de la capitale nationale , un nouveau forum de 
gouvernance pour une planification et des investissements plus concertés 
en matière de transport interprovincial permettrait une collaboration et 
une coordination accrues tout en influençant davantage la planification, la 
construction et la fourniture d’infrastructures et de services essentiels à la 
connexité interprovinciale. La RCN fait face à des défis uniques qui n’existent 
pas ailleurs, principalement la participation unique du gouvernement fédéral 
à la planification du transport, puisque la région touche deux provinces. Cette 
situation nécessite de poursuivre les études et les discussions afin de créer 
une solution adaptée à la RCN. Il faut également noter les possibilités et les 
réussites uniques dont on peut s’inspirer, comme le projet de construction du 
tramway de Gatineau, proposé par la STO et financé par les gouvernements 
du Canada et du Québec, et qui desservira aussi l’Ontario. Les structures de 
gouvernance actuelles, comme le conseil d’administration de la CCN, dont 
les membres comprennent les maires d’Ottawa et de Gatineau, peuvent 
également servir de modèles. 

En 2021, le gouvernement fédéral a confié à la Commission de la capitale 
nationale le mandat d’établir un bureau du transport en commun. Ce bureau 
a pour objectif principal de permettre à la CCN de contribuer à la planification 
et au développement d’un réseau intégré de transport en commun 
interprovincial, principalement en réponse au projet de tramway de la partie 
ouest de Gatineau qui franchira la rivière entre Gatineau et Ottawa. De plus, le 
bureau du transport en commun pourrait contribuer à faire avancer le projet 
de boucle de transport en commun au centre-ville, le long du boulevard de la 
Confédération, qui traversera également les frontières interprovinciales. Ces 
deux projets nous offrent l’occasion d’entamer de nouvelles discussions sur la 
gouvernance du transport interprovincial et de la mobilité régionale.



L’élaboration du plan 
stratégique a permis 
l'établissement de 
plusieurs principes 
potentiels pour 
la gouvernance 
du transport 
interprovincial dans la 
RCN.
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6.2 Gourvernance régionale et plan stratégique
Le plan stratégique ne contient pas un modèle proposé de 
gouvernance pour les déplacements interprovinciaux ou le 
transport régional dans la région de la capitale nationale. 
Il permet de créer néanmoins les conditions initiales, car 
il établit une vision et des objectifs communs, évalue les 
besoins généraux et les lacunes, et favorise les échanges 
entre les organismes de la RCN. 

6.3 Principes de gouvernance régionale 
du transport pour les déplacements 
interprovinciaux dans la RCN
L’élaboration du plan stratégique a permis l'établissement 
de plusieurs thèmes qui peuvent servir de principes 
potentiels pour la gouvernance du transport interprovincial 
dans la RCN. Il ne s’agit pas de conditions préalables à 
un futur modèle; toutefois, il faut en tenir compte lors de 
l’examen et de l’évaluation de l’approche la plus appropriée. 

Ces principes sont les suivants :

• Établir une vision commune et créer un forum pour la 
collaboration, la coordination et la coopération continues

• Définir clairement les rôles et les responsabilités pour la 
réalisation des grands projets, l’entretien des infrastructures et la 
prestation des services

• Veiller à ce que les décisions prises à l'échelle locale respectent 
les buts et objectifs régionaux

• Reconnaître ce qui suit :

 f L’aménagement du territoire et le transport sont étroitement 
liés, mais les responsabilités en matière de planification, 
autre que sur les terrains fédéraux, reviennent aux 
municipalités, dont le contexte local est unique en ce qui 
concerne les besoins, les politiques et les priorités.

 f Les déplacements interprovinciaux efficaces exigent une 
planification qui dépasse celle des liens interprovinciaux 
pour franchir la rivière des Outaouais et nécessitent des voies 
de connexion municipales et provinciales.

 f Les déplacements harmonieux nécessitent que les frontières 
administratives soient invisibles à l’utilisateur et que la 
planification privilégie l’expérience du déplacement et de la 
mobilité.
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6.4 Modèles de gouvernance potentiels
Un organisme de gouvernance régionale peut assumer trois 
fonctions essentielles :

• Coordination et collaboration en matière de planification

• Réalisation de grands projets

• Prestation de services, exploitation et entretien continus

La participation d’un organisme régional varie en fonction du 
contexte local, notamment des structures de gouvernance déjà 
en place, de la nécessité d’un tel organisme, des possibilités de 
financement et de génération de revenus, ainsi que de la volonté et 
des priorités politiques. Les approches et les degrés de participation 
suivants peuvent être envisagés :

1. Coordination uniquement – Le rôle de l’organisme régional 
est de servir principalement de forum pour la coordination et la 
collaboration entre les organismes membres. Il peut s’agir de 
comités permanents ou directeurs, de groupes de coordination 
ou d’un protocole d’entente. L’objectif de la coordination peut 
être de fixer des priorités régionales et peut également mener 
à l’élaboration d’un plan régional. Dans la plupart des cas, 
la planification détaillée, la construction et la prestation de 
services sont laissées aux organismes respectifs. Cette situation 
est actuellement observée dans une certaine mesure dans la 
région de la capitale nationale, avec le comité TRANS et d’autres 
exercices de collecte de données sur le transport interprovincial, 
des modèles de demande en transport et d'autres études.

2. Coordination et construction – Le rôle de l’organisme 
régional consiste principalement à coordonner la planification 
et la réalisation de nouveaux grands projets, tandis que les 
opérations sont principalement laissées aux organismes locaux 
respectifs. Le degré de participation est généralement défini par 
les investissements; le principal organisme de financement des 
nouveaux grands projets en demeure souvent le propriétaire, en 
particulier lorsque les coûts peuvent être amortis sur la durée de 
vie de l’infrastructure.  

3. Responsabilité intégrale ciblée – Le rôle de l’organisme 
régional consiste à se charger des transports qui répondent aux 
besoins régionaux. Il peut s’agir notamment de définir un réseau 
régional de routes, de transport en commun et de transport actif, 
dont l’organisme régional assume la responsabilité principale 
en matière de planification, de conception, de construction, 
d’entretien et d’exploitation. Ce rôle est similaire à celui des 
municipalités régionales, comme la région de York et la région de 
Durham en Ontario.

4. Responsabilité intégrale – Le rôle de l’organisme régional 
consiste à assumer l’entière responsabilité des transports. 
Cette option nécessite des efforts considérables pour transférer 
ces responsabilités à un organisme régional et une certaine 
réceptivité aux problèmes locaux.
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 6.5 Études de cas de modèles de gouvernance

Washington Metropolitan Area 
Transit Authority (WMATA) - (Région 
de Washington, DC)  

• L’organisme a été créé en 1967 dans le 
cadre de l’approbation et de la mise en 
œuvre d’un réseau ferroviaire régional 
destiné à desservir la capitale nationale. 

• Il est le résultat d’un accord entre la 
Virginie, le Maryland et le District de 
Columbia. 

• Il coordonne la planification et 
l’exploitation du  transport en commun 
régional.

• Il est chargé de tous les services de 
transport en commun sous son autorité, 
notamment le laissez-passer tarifaire et 
la coordination  
des services.

• Le gouvernement fédéral ne finance 
que les coûts en capital. La subvention 
d’exploitation de la WMATA est partagée 
entre les administrations locales, selon 
une formule qui tient compte de la 
population, de l’achalandage et du 
nombre de stations.

• La gouvernance est assurée par un 
conseil d’administration composé de 
représentants des trois administrations 
et du gouvernement fédéral. 

Metrolinx (Grand Toronto, Ontario)

• Agence de la province de l’Ontario, 
Metrolinx a été créée en 2006 pour 
coordonner la planification du transport 
régional dans la région du grand 
Toronto et de Hamilton. Metrolinx est 
également responsable de l’exploitation 
de GO Transit, UP Express et PRESTO.

• Metrolinx est dirigée par un conseil 
d’administration. Les priorités sont 
établies principalement par le ministère 
des Transports et le cabinet provincial.

• L’agence dirige la planification et la 
réalisation de projets de transport en 
commun rapide régional. L’expansion 
du train léger et du métro élargira le 
mandat opérationnel de Metrolinx - bien 
que les nouvelles lignes appartiendront 
à Metrolinx, l’exploitation sera confiée 
à des partenariats privés ou, dans le cas 
de Toronto, à la TTC.

• L’agence élabore le plan de transport 
régional en collaboration avec les 
municipalités, qui soutient le plan de 
croissance de la province pour la région 
du grand Toronto et de Hamilton. 
Metrolinx exerce une influence 
réglementaire sur les politiques 
municipales en vertu des énoncés 
de politique de planification et des 
énoncés de politique de planification 
des transports. Les plans officiels et 
les plans directeurs de transport des 
municipalités doivent être conformes au 
plan régional de transport.
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Autorité régionale de transport 
métropolitain (ARTM) - (Grand 
Montréal, Québec)

• L’organisme a été créé en 2017 pour 
planifier, coordonner, financer et 
promouvoir les services de transport 
public dans la région du Grand 
Montréal. 

• Il élabore le plan stratégique pour le 
transport public, et se charge également 
de la coordination des enquêtes origine-
destination régionales.

• Il établit un système tarifaire régional 
et d’autres normes régionales pour 
améliorer les déplacements, comme la 
signalisation régionale.

• Il s’agit d’un organisme de financement 
centralisé qui soutient les budgets de 
capital et d’exploitation.

• Il est gouverné par un conseil 
d’administration qui compte 15 
membres; 10 membres sont des 
membres indépendants, qui ne sont 
associés à aucune des municipalités de 
la région et qui sont nommés soit par 
le gouvernement du Québec, soit par 
les municipalités de la Communauté 
métropolitaine de Montréal. Les cinq 
autres membres sont les maires des 
villes de la région de Montréal.

TransLink (Greater Vancouver, BC)

• L’organisme a été créé en 1999 pour 
planifier et gérer le système de transport 
régional. Il exploite les filiales de tous 
les services de transport en commun 
du Lower Mainland (autobus, trains, 
traversiers). 

• Il développe une stratégie de transport 
régionale et des stratégies de transport 
sous-régionales.

• Il définit un réseau régional de routes 
principales où TransLink contribue 
à l’entretien et à la maintenance 
et collabore à la planification. Les 
municipalités respectives en demeurent 
propriétaires. Les coûts des projets 
d’amélioration pour tous les moyens de 
transport qui sont conformes à la vision 
et au plan de transport régional sont 
partagés.

• L’organisme possède et entretient cinq 
ponts (une fraction de tous les ponts de 
la région du Grand Vancouver).

• L’organisme est dirigé par un conseil 
d’administration (affaires courantes) et 
par le conseil des maires (approbation 
des plans et des stratégies de 
transport).
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Un autre élément 
important du cadre de 
suivi est l’émergence 
de nouvelles sources 
de données et leur 
intégration dans le 
cadre de suivi à mesure 
qu’elles deviennent 
disponibles. 

7 Cadre de suivi

Puisque le plan stratégique est conçu pour être un plan 
adaptable et évolutif, il est important d’effectuer un suivi 
systématique des progrès vers la vision et les objectifs 
afin d’orienter les révisions futures du plan. Le suivi nous 
permettra de mieux comprendre les nouvelles tendances 
en matière de déplacements et nous aidera à choisir 
les mesures les plus appropriées pour contribuer à la 
réalisation de la vision à mesure que le plan stratégique sera 
mis en oeuvre. Le suivi est aussi essentiel pour guider les 
décisions en matière de planification et d’investissement et 
pour déterminer si des changements doivent être apportés 
à ces indicateurs et mesures du plan qui définissent  
le succès.

La présente section propose un cadre de suivi pour les progrès réalisés. 
Certains indicateurs reposent sur des ensembles de données actuelles 
dont la mise à jour est prévue dans les années à venir, notamment l’enquête 
origine-destination régionale auprès des ménages, une enquête sur les 
véhicules commerciaux, ainsi que des prévisions relatives à la population et 
à l’emploi. Certains indicateurs reposent sur des données déjà disponibles, 
notamment le recensement, les comptages de circulation, les données sur 
l’achalandage des transports en commun et les données sur les cartes  
de paiement. D’autres indicateurs peuvent nécessiter la collecte de  
nouvelles données. 

Les indicateurs de suivi proposés sont présentés à  la figure 7.1 et 
structurés en fonction de chaque pilier du plan stratégique. Le tableau 
présente deux types d’indicateurs :

• Indicateurs de prévision : ces indicateurs ont servi à évaluer les scénarios 
de 2050 durant le processus d’élaboration du plan stratégique. Il convient 
de les mettre à jour à mesure que des données plus récentes deviennent 
disponibles. Il est important de suivre l’évolution des prévisions car, à 
mesure que la région se développe, les patrons des déplacements futurs, 
sur lesquels repose le plan stratégique, changeront.

• Indicateurs de suivi : ces indicateurs sont conçus pour déterminer 
les progrès accomplis dans la réalisation de la vision et pour mesurer 
l’efficacité des stratégies mises en œuvre.

Le tableau présente les objectifs du plan stratégique énoncés au chapitre 3. 
Les indicateurs ont été choisis pour mesurer le plus efficacement possible 
les objectifs, mais il convient de préciser que la correspondance ne peut pas 
toujours être optimale. De plus, certains indicateurs devront être améliorés 
et faire l’objet de discussions avec les organismes de la RCN afin de faciliter la 
collecte des données. 

Un autre élément important du cadre de suivi est l’émergence de nouvelles 
sources de données et leur intégration dans le cadre de suivi à mesure 
qu’elles deviennent disponibles. L’utilisation croissante des données des 
téléphones intelligents et des données des fournisseurs de la nouvelle 
mobilité nous permet de mieux comprendre les patrons de transport si des 
mesures appropriées de protection de la vie privée sont mises en place.
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Au fur et à mesure que le 
plan stratégique est révisé, 
il sera possible de fixer des 
objectifs supplémentaires 
en fonction des 
informations les plus 
récentes afin de définir des 
objectifs ambitieux, mais 
réalisables dans le cadre 
des stratégies du plan. 

7.1 Objectifs des politiques et  
 des plans en vigueur

Ce plan repose sur des plans et des documents de 
multiples administrations déjà approuvés, dont beaucoup 
comportent des objectifs qui visent des résultats 
quantifiables pour atteindre des buts généraux similaires. 
Ces résultats ont été intégrés dans les objectifs du plan et 
serviront également à définir le cadre de suivi. Au fur et à 
mesure que le plan stratégique est révisé, il sera possible 
de fixer des objectifs supplémentaires en fonction des 
informations les plus récentes afin de définir des objectifs 
ambitieux, mais réalisables dans le cadre des stratégies  
du plan. 

Les objectifs municipaux et fédéraux approuvés suivants sont parmi les plus 
importants des plans actuels. L’atteinte de ces objectifs représenterait un 
progrès considérable vers la réalisation de la vision du plan stratégique.

• Augmenter la part modale  des modes de transport durables : 
Gatineau et Ottawa ont des objectifs municipaux pour augmenter la 
proportion de tous les déplacements effectués par covoiturage, en 
transport en commun, à vélo et à pied à 54 % d’ici 2031 et à 50 % d’ici 
2046. Il existe d’autres possibilités d’accroître la part modale des modes de 
transport durables dans la RCN.

• Réduire le nombre total de déplacements interprovinciaux 
en automobile :  
Gatineau et Ottawa ont pour objectif de réduire les déplacements en 
automobile de 11 % entre 2011 et 2031 et de réduire la part modale de 
l’auto de 4 % entre 2011 et 2031. Cette réduction nécessite la mise en place 
de mesures visant à augmenter les options de mobilité, notamment pour 
les déplacements interprovinciaux. 

• Atteindre les objectifs de carboneutralité pour les déplacements 
interprovinciaux : le gouvernement fédéral s’est engagé à atteindre la 
carboneutralité d’ici 2050. Le plan stratégique prévoit une augmentation 
du nombre de véhicules électriques, mais cette augmentation pourrait être 
plus importante si des politiques sont adoptées, comme la création d’un 
réseau de stations publiques de recharge rapide et des subventions pour 
l’achat de technologies carboneutres.
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Figure 7.1: indicateurs du plan de suivi

Pilier 1 - Une seule et même région (intégration du transport)  
La connectivité des communautés de la RCN grâce à un réseau de transport coordonné à l’échelle de la 
région et une approche coordonnée de la planification et de la conception du réseau.

Objectifs Indicateurs de suivi Source de données

• Des centres-villes d’Ottawa 
et de Gatineau qui sont bien 
reliés entre eux et qui forment 
des carrefours de transport 
multimodal

• Un aménagement du territoire 
et une infrastructure de 
liens interprovinciaux qui se 
soutiennent mutuellement

• Des révisions du plan de 
transport municipal et des 
plans officiels qui respectent le 
plan stratégique.

• Des paires origine-destination 
interprovinciales majeures 
accessibles par transport en 
commun rapide

• Durée moyenne du trajet entre 
le domicile et le lieu de travail

• Intégration de services 
de transport en commun 
spécialisés

• Un examen qualitatif des plans 
municipaux

• Modèle TRANS

• Modèle TRANS

• STO/OC Transpo

Pilier 2 - Utilisation durable des infrastructures de liens interprovinciaux 
Une utilisation efficace de l’espace des infrastructures de liens interprovinciaux  actuelles (et potentielles). 

Objectifs Indicateurs de prévision Source de données

• Augmentation de l’utilisation 
de modes de transport 
durables et économes en 
espace pour les déplacements 
interprovinciaux

• Réduction de l’utilisation 
des automobiles et de la 
demande générale pour les 
déplacements interprovinciaux 
en période de pointe

• Disponibilité de meilleures 
options de mobilité pour les 
déplacements interprovinciaux

• Débits et parts modales 
pour les déplacements 
interprovinciaux, sur tous les 
liens interprovinciaux (période 
de pointe du matin, de 6 h 30 à 
9 h, dans chaque direction).

• Taux d’occupation moyen des 
automobiles qui effectuent des 
déplacements interprovinciaux

• Kilomètres parcourus par 
les automobiles pour les 
déplacements interprovinciaux

• Durée moyenne des 
déplacements en automobile 
et en transport en commun, 
en minutes, pour les 
déplacements interprovinciaux

• Modèle TRANS
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Indicateurs de suivi Source de données

• Pourcentage des grands 
employeurs qui disposent d’un 
plan de gestion de la demande 
en transport

• Coût de l’entretien par personne-
kilomètre

• Modification de la capacité des 
liens pour les déplacements de 
personnes 

• Débits journaliers, pour tous les 
modes

• Sondage auprès des employeurs

• Plans d’investissement

• Analyse des liens 
interprovinciaux

• Comptages de circulation

Pilier 3 - Environnement et changements climatiques 
Réduire autant que possible les effets négatifs sur l’environnement, atténuer les changements climatiques et 
s’y adapter

Objectifs Indicateurs de prévision Source de données

• Réduction des émissions de gaz 
à effet de serre et des polluants 
atmosphériques attribuables au 
transport

• Meilleure résistance aux 
perturbations météorologiques 
extrêmes liées aux changements 
climatiques

• Réduction des perturbations 
des zones naturelles, des voies 
navigables et des parcs le long de 
la rivière

• Niveaux d’émission de GES 
par personne-km (grammes 
d’équivalent CO2 en provenance 
des automobiles et du transport 
en commun)

• Émissions annuelles totales 
(kilotonnes d’équivalent CO2 
provenant des voitures, des 
véhicules commerciaux et du 
transport en commun)

• Modèle TRANS

Indicateurs de suivi Source de données

• Pourcentage des déplacements 
interprovinciaux effectués en 
véhicule électrique

• Pourcentage des parcs de 
véhicules de transport en 
commun constitués de véhicules 
carboneutres

• Niveaux de pollution à proximité 
de chaque lien interprovincial

• Pourcentage de marchandises 
transportés d’une province 
à l’autre dans des véhicules 
carboneutres

• Enquête auprès des ménages

• OC Transpo/STO

• Détecteurs de pollution

• Enquête sur les véhicules 
commerciaux
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Pilier 4 - Économie 
Des déplacements interprovinciaux efficaces de personnes et de marchandises pour améliorer le bien-être 
économique de la RCN

Objectifs Indicateurs de prévision Source de données

• Réduction des retards pour les 
personnes et les marchandises 
qui franchissent la rivière

• Réduction du temps de 
déplacement entre les réseaux 
autoroutiers provinciaux

• Dépenses réglementées et 
sources de financement durable 
pour l’infrastructure, les 
services et l’entretien des liens 
interprovinciaux

• Nombre total d’heures de retard 
sur les liens interprovinciaux

• Rapport volume-capacité sur 
tous les liens interprovinciaux et 
certaines routes aux approches 
des liens interprovinciaux (heure 
de pointe du matin)

• Temps de déplacement moyen, 
en minutes, pour les véhicules 
entre les réseaux autoroutiers 
provinciaux sur les liens 
interprovinciaux qui permettent 
la circulation des camions lourds 
(heure de pointe du matin)

• Modèle TRANS

Indicateurs de suivi Source de données

• Pourcentage des déplacements 
interprovinciaux de 
marchandises à destination 
d’Ottawa-Gatineau

• Valeur des marchandises 
qui empruntent les ponts 
interprovinciaux

• Proportion des déplacements 
camion aux heures de pointe 
comparativement aux périodes 
hors pointe 

• Fiabilité des temps de 
déplacement interprovinciaux 
des camions

• Fiabilité des temps de 
déplacement interprovinciaux 
des passagers

• Enquête sur les véhicules 
commerciaux

• Enquête sur les véhicules 
commerciaux

• Eqnuête sur les véhicules 
commerciaux ou comptages de 
circulation

• Données GPS

• Données de téléphones 
intelligents
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Pilier 5 - Qualité de vie 
Faciliter l’accès aux possibilités pour tous et réduire les effets négatifs des déplacements sur les communautés 
avoisinantes, notamment ceux causés par la circulation des camions lourds qui transportent des marchandises.

Objectifs Indicateurs de prévision Source de données

• Amélioration de la santé et de la 
sécurité des communautés dans 
les quartiers situés à proximité 
des liens

• Amélioration de la sécurité et 
du confort réels et perçus des 
utilisateurs

• Réduction du temps de 
déplacement pour les 
déplacements interprovinciaux

• Accès équitable à du transport 
interprovincial efficace

• Amélioration de l’accès aux 
espaces naturels de la région

• Kilomètres parcourus en véhicule 
pour les camions lourds sur les 
voies autres que des autoroutes 
ou des artères majeures 
aux abords  de chaque lien 
interprovincial

• Temps de déplacement moyen, 
en minutes, des déplacements 
auto interprovinciaux à l’heure 
de pointe du matin

• Temps de déplacement moyen, 
en minutes, des déplacements 
interprovinciaux en transport en 
commun à l’heure de pointe du 
matin

• Temps de déplacement moyen, 
en minutes, des déplacements 
auto et transport en commun 
interprovinciaux  à l’heure de 
pointe du matin, en provenance 
des zones de circulation où les 
revenus sont faibles

• Kilomètres parcourus en 
véhicule pour les camions 
lourds dans le corridor King 
Edward, rue Rideau, rue 
Waller et rue Nicholas entre 
le pont Macdonald-Cartier et 
l’autoroute 417

• Modèle TRANS

• Données GPS

• Sondage sur les véhicules 
commerciaux

Indicateurs de suivi Source de données

• Niveau de service du transport 
en commun sur les circuits 
interprovinciaux

• Collisions sur les liens 
interprovinciaux et sur certaines 
approches

• Voies de connexion durables aux 
principales destinations (p. ex., 
le parc de la Gatineau)

• Qualité de l’expérience de 
déplacement, selon chaque 
mode

• OC Transpo/STO

• Ville de Gatineau, Ville d’Ottawa, 
SPAC, CCN

• Analyse cartographique

• Analyse du niveau de service 
multi-modal sur les ponts 
interprovinciaux
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